
bent» Éale à Frateraé Direction départementale RÉTUBIQUE FRANÇAISE de la cohésion sneinle et de 
Proection des poputations 

  

  

PRERET DE LA SAVOIE Service protection et santé ailes 
et instlaions cluster poe lu 
protetio de d'environnement 

ARRETT PREFEUTORAL 
PORTANT AUTORISATION D'EXPLOITER. 

Union des Prodneteurs de Heaufort 
Commune d'ALBERTVILLE 

Le préfet de Ia Savoie 
Chevalier de l'ordre national du mérite ; 
Vu le code de environnement ef notamment son fitre 1° du livre V et son titre 1° du Livre I: Var je décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme netionai d'action contro la pollation des milieux aguatiques par certaines substances dangereuses : 
Va l'anêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à Ia consommation d'eau aingi qu nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, Vu l'arêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ rckalif au programme national d'action conlre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangoreuses ; Vu Paré du 36 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
Var l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes : Var l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes el critères d'évaluation de l'état des eaux de surface : Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditermnéc approuvé le 20 novembre 260 
Va le demande présenté lo 14 septembre 2011, complété le $ décembre 2011 par l'Union des Producteurs de Beaufort dont le siège social ost situé 228 chemin de Califomic à Albertville en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une installation de transfommation fromagère ct de traitement des effluents par mélhanisation sur le territoire de la commune d'Atbertville, 228 chemin de Californie ZA des Vemes: 
Vs le dssier déposé à Pappui de sa demande 
Vu le rapport et les propositions en date du 22 novembre 2012 de l'inspection des installations classées Var l'avis en date du 22 janvier du CODERST au cours duquel le demandeur à 646 entendu Va Le projet d'arrêté porté le 1 févrior 2013 à la connaissance du demandeur. 

    

ux émissions de toute 

  

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de Particle L. 512.1 du code de l'environnement, Pauorisition no peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie Parrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nature à prévenir les nuisances of Les risques présentés par les installations ; 

  

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prêvaes dans le dossier de demande d'autorisation, notammont le traitement des effluents par méthanisation, la limitation de ln production de gaz à effet do see, la production d'énergies renouvelables, permettent de limiter {cs inconvénients et dangers ; 
    

    

CONSIDERANT que I délivrance de l'autorisation des installations de méfhanisntion de jus lactosés et de Jactosérum, en application de l'article L. 5121 du code de Penvitonnement, nécessite respectivement l'éloignement de 50 mèlres vis à vis des zones destinées à recevoir dos habitations ou des établissements recevant du public par des documents d'urbanisme opposables aux tiers 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans Îe raifieu en 2015 fixé par ta Directive 2000/60/CE:



CONSIDÉRANT les objectifs du schéma directeur d'aménagement ct de gestion des eaux (SAGE) pour lutter 

contre Les pollutions 3 

CONSIDÉRANT les objeclifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixés par le 

programme natioat d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaincs substances dangereuses ef par 

le SDAGE; 
   

CONSIDÉRANT Ja nécessité d'évaluer qualitativernont et quantitafivement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans Peau issus du fonctionnement de l'instalition dc traitement des eaux usées 3 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et bicacemmulnbles des substances dangereuses visécs par lo 
présent anêté sur le milieu aquatique ; 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARKÊTE . 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CITAPITRE 1.1 BENEFICIAIRF ET PORTEE DE I AUTORISATION 

ARTICLE LL, EXPLOITANT LITULAIRE DE L'AUTORISATION 

L'Union des Producteurs de Beaufort dont je siège social est situé 228 chemin de Californie à Albertville, sous 

réserve du respect des prescripliuns amnexées au présent arrêté, est antorisée à exploiter les installations détaitléos 

dans les articles suivants. 

  

ARTICLE 4.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCI,ATURE OU SOUMISES À 
DECLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent épalement aux autres installations on équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la romenclanure, sont de nature par leur proximité ou leur cannexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier Les dangers on inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés miniséricts existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux instaatfons 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
établissement dès Jors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectorai d'autorisation. 

    

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux. installations 
classées soumises À enregistrement sont applicables aux installations classées sounises à emrogistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.4. LISTÉ DRS INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

  

        

Ne Désignation de l'activité Seuit de dnssement | Volame À, D 
rubiiq on NC 
ve 
29108 | Combustion de biogez AT pu 13MW À 

thermique maximale 
>àd1MW 

25812 [Installation de méthanisation de | A si quantité de | 160 6j A 
jus lactosé ef d'eaux blanches | matières trailécs > à 

s0 vf 
DN0-T | Réception, siockage, traitement FA si capacité de|295974L4 |A 

et transformation des produits | traitement > à 70 000 
issus du lat: factusérem et | Lij équivalent-iait 
 



ARTICLE 1.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pes être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec Les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1.54. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
“Tout transfeut sur un autre emplacement cles installations visées sous l'article 1.2 due présent aurêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation au d'enregistrement ou déclaration, 

ARTICLE 1.5. CITANGRMENT D'EXPLOITANS 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la décinration au Préfet dans le mots qu suit la 
prise on charge de l'exploitation, 

ARTICLE 18.6. CESSATION D'ACTIVETE 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour Papplication des articles R. 
512-39-1 à R. 512-395, l'usage à prendre en compte est le suivant : Industrie Agroalimentaire. 

Lorsqu'une instathation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au préfel la dute de cet arrêt trois mois 

    

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesurcs comportent notamment : 

+ l'évacuation on l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchots, celle des déchets présents sur Ie sie ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au sile ; 
+ La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
» ja surveillance des effets de l'installation sur son environnoment. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'uticie L. S11-1 el qu'il permette un usege futur du site déterminé solon Io(s) usage(s) prévu(s) au 
premier afinéa du présent atticle. 

  

    

CHAPITRE £.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGIEMENTATIONS 

ARTICLE £6.L RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS El RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, ct notamment le code de la santé publique, le code minier, fe code civil, le code de Furbanisme, le code 
du travail el Le code général des coilectivités territoriales, la réglementation sur les équipenents sous pression 

  

Les draits des lier 

    

ont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vant pas permis de construire, 

  

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2,1 EXPLOTFATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,11, DISPOSETIONS GENERALES 

  

Pour l'application du présent arrêté, on entend pa 

3 Métanisation : procossus de transformation biologique anaérobie de matières organiques qui conduit à la 
production de biogrz et de digestat, 

> Installation de méthanisation : unité technique destinée spécifiquement au frailement de matières 
organiques par méthanisation. Ille peut être constituée de plusicurs lignes de méthanisation avec lours 
équipements de réception, d'entreposage et de traitement préalable des malières, leurs systèmes 
d'afimentation en mafières et de traitement ou d'entreposage des digostats el déchets et des eaux usées, et 
éventuellement leurs équipements d'épuration du biogez. 
Bigne de méthanisation : comprend un ou plusieurs réacteurs, ou digesteurs, disposés en série ; 
Matières : on entend par matières les déchets el cs malières organiques on effluents traités dans 
FinstaHation. 

  

   

v
Y



  

1185 | Guz à effet dé sorre fiorés visés 
par le règlement (CE) n° 
42/2006 où substances qui 
appauvrissent ia couche d'ozonc 
visées par le règlement (CIE) n° 
1005/2009 (fabrication, emploi,   
  

  

  

  

  

  

stockage). 

ARTICLE 1.2. ‘UATION DE. L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles ot lieux-dits suivants : 
Communes Parcelles fi Surface cadastrate 

ATRERTVILLE 210-572 I 1 626 m2 
  

ARTICLE 1.23. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, cst organisé de la façon suivante : 
> les bâtiments de fabrication/stockage, les bâtiments techniques/adininistralifs, installations de traitoment 

des olents par méthanisation, 
les voies de circulation et parking, 

> la surface étanche de stockage extérieur de palettes cf flts vides. 

  

CHATITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instatiations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tont état dc cause, 
elles respectent par ailleurs es dispositions du présent arrêté, des anètés complémentaires et les réglementations 
entres en vigueur. 

CHAPETRE 14 DUREE DE L'AUTORISAFION 

  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
au n'a pas été exploitée durant deux années conséoutives, sauf cas de farce majeure. 

Le cas échéant, la duré de validité de l'autorisation peut êlre prolongée à concunence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

relatif aux procédures administratives et financières en matière d'achéologie préventive. 

  

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARFICLE L.8.1. PORTER A CONNAISSANCE 

“loute modification apportée par le demandeur aux installations, à teur mode d'utilisation ou à leur voisinage, el dc 
nature à entraîer un changement notable des éléments du dessier de demande d'autorisation, est portéo avant sa 
réalisation à in connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.52, MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACE ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'aconsion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 512-33 du onde de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander mie analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, offLomée 
por un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbalion, Tous les fruis engagés à celle 
occasion sont supportés par l’oxploitar 

      

 



  

> Biogaz : guz issu de a formentation anaérobio de matières organiques, composé pour fessentiel de 
méthane et de dioxyde de carbone, et contenant notamment des traces d'hydrogène sulfüré. 
Digestn : résidu brut liquide, pêleux ou solide issu de la méthanisation de malières organiques. 
Retour au sol : usage d'amendoment ou de fertilisation des sols ; regroupe la destination des matières 
mises sur Le marché ol celle des déchets épandus sur terrain agricole dans le cadre d'un plan d'épandage. 

vY
Y 

ARTICLE 2,1,2, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans Ia conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
-_ la gestion des offlucnis et déchets en fonction de leurs caractéristiques, uinsi que Ia réduction des quantités 

rojetées ; 
-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour Ja santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de lu nature, de lenvironement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie ainsi 
que pour la consorvation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine urchéologique. 

ARTICLE 2.13. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à offctuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctiontiement ou 
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respoct des dispositions du présent arrêté. 

Froxploitation se fait sous la surveiflance de personnes nommément désignées par l'exploitant el ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'instaliation, 

CHAPIFRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RESERVES DE PRODUITS 

  

L'étiblissement dispose de réserves suffissales de prochits on matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer le protection de Penvironnement tels que manches de file, produits de 
neutrafisation, liquides irhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE   

L'exploitant prend Les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer Pinstafiation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu cn permanence, 
Lexploitant prend les mesures nécessnires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques ct les zones 
environnantes de poussières, papiers, houcs, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de Iavage de roues, .… sont mis 
en placo en fant que de besoin. 

ARTICL 2.3.2. ESFHRTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle dc l'exploitant sont aménags 
propreté (peinture). Les émi 
engaronnement...). 

  

  

et maintenus cn bon état de 
ires de rejets et leur périphérie font Fobjet d'un soin particulier (plantations, 

  

CIXAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 24,1, DANGER OÙ NUISANCE NON VREVENUS 
Tout langer où nuisance non susceptible d'être prévenus par {os prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la comaissance du Préfet par Pexploitant,



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 DRCLARAFON ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonclionnement de son installation qui sont de nature à porter allointe aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-3 du code de l'environnement. 

   

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident ct transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. H précise notamment les circonstances cf les causes de 
Paccident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les nucsures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en palier les effets à moyon où long temc. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 

DE L'INSPÉCTION 

ARTICLE 2.6.2. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant es documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
= Les récépissés do déclaration et les presciptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un anrêté d'autorisation, 
= les anêtés préfectoraux associés aux onregistrements et los prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un errêlé d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

égislation relative aux installations classées pour le protection de l'environnement, 
= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans lo présent 

arrêté; ces dacuments peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour 1 saivegnde des données. 

  

Ce dossier est tenu à la disposition de Finspection des installations classées sur le site durant 5 années au sainimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DL LA POLLUTION ATMO 

  

SPIIERIQUE 

CIYAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNERAIES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja conception, l'exploitation el l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la coilooto sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques ot Ja réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
Vefficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées el entrelenues de manière à réduire à leur mi 
Les durées d'indisponibiité pendant Jesquelles elles no pourront assurer pleinement leu fonction. 
Les installations de traitement d’effiuents gxzeux daivent être congues, exploitées et entrotennes de manière : 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des cffluents, 
= à réduire au minimum leur duréo de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si ame indisponibitité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émis en réduisant où on arétant Les installations 
concemées. 
Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à offectner, et 
marche nomnale ot à la suile d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien, de façon à permettre cn toute 
cireonstnce Le respect des dispositions du présent arrêté. 

    run 

  

   

   



Le brflage à l'air libre ost interdit à l'exclusion des essai en qualité et quantité. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dspsons appropriées sont prises pour due a probabiié des émissions accidentées et pour que Les rejets Sorespondants ne présentent pas do dangers pour Ja santé et I sécurité publique. La conception et l'emplagement des dispositif de sécurité destinés à proléger ls appareillages contre uno surpression interne devraient tie tels que cet objectif soit satisfait, saus pour cela diminuer leur efficacité ou eux fiabitité. 

  

incendie, Dans co cas, les produits brûtés sont identifiés 

   

  

   

ARTICLE 3.13, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que létablisement ue soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à La santé ou à {a sécurité publique, 108 disposflions nécessaires sont prises pour éviter on {oute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobiosc flans des bassins de stockage où de traitement ou dans dos canaux à ciel ouvert, Les bassins, canaux, stockage el fallement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible ef si besoin ventlés. 

  

l'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de Pinstaliation afin de permettre une meilleure prévention des nnisances. 

ARTICLE 3.1.4, VOIFS DE CIRCULATION 

  

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de poussières et de matièros diverses 
= lee oies de ciroulafion ol aires de stsliomement des véhionles sont amétagées (formes de pente, revêtement, cte.), et convenablement nettoyées, 
= Les vékieules sortant de l'instaliation n'entraent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. Pour cola des dispositions telles que 1e lvage des roues des véhicules doivent être prévucs en cas de besoin, 
= les surfaces où cela cst passible sont engezonnées, = des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. Pes dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ct place de celles 

  

  

à   

ARTICEF 3,18, EMISSIONS DIFFUSES LT ENVOLS DE POUSSIERES 
1-65 slockages de praduils pulvérulents sont confinés (récipients, sus, hétiments fermés) et les installations de manipulation, Gansrasement, transport de prodnis pulsérulents som, sauf impossbiité technique démontrée, aies de disposés de capolage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Sé nécessaire, lee dispositif d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter Les dispositions da présent auêté. Les équipements et aménagements comespondants satisfont par ailleurs Lx prévention des risques “incendie cf d'explosion (évents pour les Lours de séchage, les dépoussiérenrs…). 

      

      

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 2.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les Rois de rejet dans Le milieu male] doivent te en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent chapitre ou mon conforme à sos isposilions est interdil. La dilution des rejcls atmosphériques est erdite, 
1:25 ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejet À l'atmosphère san dans Loute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intennédiaire do cheminées pour perneltre une bone diffusion des rjets, L'emplacemont de e08 conduits tte) géil ne peut ÿ avoir à aueun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avolshnant, 5, Rofarmineat dans leur patte la plus prache du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 
La forme des condui 

  

   ascension des gaz dans l'aimosphère, L  



Les poussières, gas polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés À là source et canalisés, sans 

préjudiee des rgles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Pts d'évaeurtion des effuents atmosphériques nécessitant un suivi, dent les points de rejet sont repris ci 

après, doivent être mménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, euplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

érissions de polluants à l'atmosphère. Fa pauicutier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et pormeftre des interventions en loute 

A Toutes les dispositions doivont également être prises pour lier l'intervention d'organismes extérieur à 

la demande de l'inspection des instailations classées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme et 'anrêt des installations nine que les causes de 

es inoidents et Les rembdes apportés sont également consignés dans un registre. 

  

  

ARTICLE 3.2.2. REJETS DANS L'ATMOSPHERE 

L'exploitant réalise, dans un délt de trois mois après notification de son arrêté d'autorisation, 1e MERE au débit 

TT démeion des rejets à Primosphère et des flux hormhes de poussière, de dioxyde de soufre et d'oxyile 

te Le résultat st trauismis a préfet, qui décide, le eus échéant, de La mise en placo d'un programme régulier 

de surveillance des rejels guzeux et de mesures conrectives, 

  
PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

  
CHAPITRE 3,3 PRELÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 3.3.4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Los prélèvements eau dans Le milieu qui ne s'avèrent pas Hé à fa life contre ur fncendie où aux 6 cices de 

Secours, ne sont pas autorisés. 

  

ARTICLE 3.32. PROTECTION DÉS RESEAUX D'EAU POTADIE 

de coupure on bacs de discommexion on tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler Les réseaux d'eaux industriels et pour évier des ou de substauces duns 

fes réseaux dadduetion d'eau publique. 

  

Un où plusieurs réserv     

il est interdit de stocker et de déposer à même le sol lout produit polfuant 

CITAPITRE 3.4 COLLLECTÉ DES EFFLU 

ARTICLE 34.1 DISPOSITIONS GENERALES 

   TS LIQUIDES 

    

“fous les affluents aqueux sont canalisés, Tout rejct d'effluent guide nos pré à l'Aricle 3.5.1 où non 

conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

A l'exception des eas aecidentels où In sécurité des personnes où dos installations serait compromise, il est interdit 

Dao Hors drectes entre Les réseaux de collecte des efluents devant subie un traitement ou être détrits et 

fe milieu récepteur. 

  

ARTICLE 342. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous Jes réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Lis sont lens à la disposition de inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie ot de secours. 

Le plan des réseaux d'atimentation et de collecte fait notamment apparaitre : 
= origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

Les dispusiifs de protection de Yalimentation (ue de disconnexion, implantation des disconnecteurs où 

out autre dispustif permettent un olement avec la distribution alimente, …)



= Jes secteurs oolicelés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de tontes sorfes (vnnes, compteurs. 
= les ouvrages d'épuration inter avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature. 
ARTICLE 34,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

  

1Les réseaux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de munière à être curables, étanches et résister dans Je temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, l'exploitant s'assure par des contréles appropriés cl préventif de leur bon état ot de jeur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérécs conformément aux règles en vigueur 
Les canalisations de ransport de substances ct préparations dangereuses 4 l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 3.4.4. PROTECTION PES RÉSEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les efflncnts aqueux rojetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dépager des produits foxiques où inflammables dans cos égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents, 

  

Article 3.4.4.1. Isofement avec les milieux 

  

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à Foxtérieur, Ces 
dispositifs sont maintenus en étaf de marche, signalés et acfionnables en toute circonstance localement etfon à partir d'un poste de commande, Leur entretien préventif ct leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

CHAPITRE 3.5 TYPES D’EFFLUEN'ES, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 3.5.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

l'exploitant est on mesure de distinguer les diflérentes catégories d'effluents suivants : 
= eaux de procédés 
= eau pluviales souilées 
= eau pluviaics non soniliécs 
ARTICLE 3.52. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les eMkueuts pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Je bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
14 dilution des cMuents est interdite, En aucun cas efle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs souils de rejcts fixées par le présent arrêté. H est intordit d'abaisser Jos concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilulions autres que celles résultant du rassemblement des eMMuents normaux de létahlisscmnont ou celles nécessaires à ln bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indircets d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines on vers Jos milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits, 

ARTICLE 3.5.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEFTEON, DYSFONCTIONNEMENT 

L'installation possède un dispositif de prétrailement des cffinents produits comportant : 

+ Un poste de relevage 
= Un dégilour 
= Un bassin tampan 
= Une onve d'aéroflottation des graisses 
= Une ouve de reprise 
= Un réacteur do mélhanisntion 
= Une ouve de reprise 
—_ Une cuve de traitement nérobic de type SRGR. 
+ Une cuve de décantafion (jection de polymères) 
= deux euve de stockage des boues granuleires aérobie et anaérobie 
+ Une installation de traitement des odeurs



Ce dispositif est conçu de manière à faire füce aux variations de débit, de lempéreture où de composition des 

effluents à traiter, en particulier À l'oconsion du démarrage ou de l'arrêt des instaffations. 

  

3.5 instnllations de prétraitement sont coweclement entretenues. Billes sont équipées de dispositifs permettant des 
prélvements dans les rcjets et des mesures de leur débit dans de bunnos conditions. 

Les effluents ne doivent pas contenir de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le processus 
biologique des dispositifs d'épuration. 

La conception et la perfonmance des installations de prétraitement des effinents aquoux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejel par le présent arrôté, Tlles sont entretenues, exploitées el surveillées de manière à 
réduire au minimum les dorées d'indisponibilité ou à faire fèce aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition... y compris à Poccasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibifité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à um 
dépassement des valenrs limites imposées par Le présent anêlé, l'exploitant prond les dispositions nécossaires pour 
réduire la potion émiso en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

    

   

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour Jimiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouverl. 

ARTICLE 3. 

  

NTRE 

  

EN ET CONDUITE DRS INSFALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de ln bounc marche des 
polluées sont mesurés périodiquement ct portés sur un registre. 
La conduite des instaflations est confiée à un personnel compélent dispusant d'une formation inifiale el continus. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de Fonotionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de rc0yclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier el les résultats des mesures ot 
contrôles de Je qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

  

taifalions de traitement des eaux 

  

Les eaux phiviales susceptibles d'être poliuées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
etargement et déchargement, sont eolleciées par un réseau spécifique et traitées par ur ou phusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permellant de traiter les polluants en présence, 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux noïmes en vigueur, Ds sont netoyés par une souiété habilitée 

lorsque x volume des boues atteint 2/3 de Ir hauteur utile de Péguipement et dans ous Les cas ax moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, él en a vérification du bon fonctionnement 
de l'obturateur. 

  

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détraits ou retraités sont tenus à a disposition de 
inspection des installations classées. 

ARTICLE 48.8. LOCAFASATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de cotleclo des effluents générés par l'établissement aboutissent an point de réjot qui présente les 

  

  
  

  

caractéristiques suivantes : 
Po a mi ec EE CRE Fr — 
aire de huis ar Ra er nes 
Dei jura (a ri 
Déni open jai (na ne 
Hanoi duel ie 
Tate ct Par méthniaan ct tierent érabie 
li tar récap ou on trame cote Are 
Conan de cree Sas cet 
sites spams Né     
 



ARTICLE 3.5,6, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 3,5,6,1, Conception 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible fa perturbation 
apportée au milieu récepteur, aux abords du point de réjel, en fonction de l'utifisation de Feau à proximité 
immédiate et à l'aval de celui-ci 
Is doivent, en outre, perniciire une bonne diffasion des cflluents dans le mieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent 
Article 3,5.6.2. Aménagement 
3.5.62.1 Aménagement des points de prélévements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents tiquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, 

    

  

  

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. “Toutes Les dispositions doivent également être prises pour faciliter Îes interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 
1Le8 agents des services publics, notamment ceux chargés de ia Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les onvrages de rejct vers le milieu recteur. 
3.5.62,2  Soclion de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les carnctéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que fa vitesse 11 soit pes sensiblement ralontic par des seuils ou obstacles sifués à l'avel ot que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 
Article 3,5.6.3. Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur 1me durée do 24 D, disposent 
d’enrogistrement et permettent fa conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 3.5.7, CARACTERISTIQUES GLNERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les cfiluents rejetés doivent être exempls 
= de mälières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en gout ou dans le milieu maturot, directement ou indirectement, des guz où vapeurs Loxiques, inflammables où odorautes, 
= de tout produit susccptible de muire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

  

Les effinents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= ‘Fempérature : 30 °C 
— pH: compris entre 5,5 et 8,5 
ARTICLE 3.58, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES LAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ETABEISSEMENT 

   

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poiluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les taitements appropriés avant d'être 
Évacuées vers le milieu récopieur autorisé à les recevoih 
ARTICLE 3,89, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESDDUAIRES AVANT REJET DANS UNE 

STATION D'RPURALION COLLECLIVE 
Article 3,5,9.1. Rejets duns ue station d'épuration collective 

   

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans Xe milieu récepteur considéré, es valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milien récepteur : N °1 (CF. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

  IDébit "de référence ! 160 “Moyen journgier: 110 m3



  

  

34 Avec un maximum de 160 m3/j 

| Concentration Flux maxhmal 
Paramètre maximunt journafière | journalier (ka/j} 

; _ (mg), . 
DBÔS 100 16 
DCO 300 48 

100 jé 
30 48 
10 16         

  

  F Moyenne mensuelle, 
Pour Fazote el le phosphore, ls concentration moyenne sur un prélèvement do 24 heures ne dépasse pas le double 
des valeurs Himites fixées ci-dessus. 

Poffuants spécifiques : avant rejct dans Le milieu nature! ou dans an réseau d'assainissement collectif urbain : 

+ hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l si le flux est supérieur à 106 gi. 

ARTICER 35.10. VALEURS LIMLFES D'EMISSION DRS EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont fraitées et évacuées conformément aux règlements on vigueur. 

ARTICLE 35.11. FAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polliées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers lo 

milieu récepteur dans les limites autorisées par te présent arrêté. 

I est intordit d'établir des faisons directes entre les réscaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 

des offfuents pollués où susceptibles d'être pollués. 

TITRE 4 - DECHETS 

CHAPTIRE 4.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 4.4.1 LIMITATION DE 1,4 PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception, l'aménagement, et l'exploitation do ses 
instatiations pour : 

= en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la Fabrication et la distribution des substances el produits et en favorisant Le réemploi, diminuer 

Les incidences globales de l'utilisation des ressourecs ot améliorer l'efficacité de Iour utilisation ; 

  

= assurerune bonne gestion des déchots de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de {a réulitisation ; 

6) le recyclage ; 
) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique :; 

à) l'élimination . 

Cet oxdre de priurité pout être modifié si cela se justifie compte tenu des effeis sur Penvironnement ct Ja santé 

humaine, et des conditions techniques el économiques, L'exploitant lent alors les justificalions nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

 



ARTICLE 4.1; 

  

SEPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières aulorisées adaplées à {eur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
Les huiles nsagécs sont gérées confonnément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
Penvirannement. Dans Fallente de Jour ramassage, clles sont stockées dans des réservoirs étanches ct dans des 
condilions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avce de L'eau ou tout autre déchet non 
huileux où contaminé par des PCR, 

Les déchots d'emballages industriels sont gérés dan 
l'environnement, 

  

es conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 dn code de 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
Penvironnement, 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543-154 dn code 
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) 
où aux professionnels qui utisont ces déchots pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour Vensilage, 

  

       

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés ct {railés selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement, 
Les biodéchets sont gérés conformément aux dispositions des anicles 1.541.2-1 et suivants du code de 
L'environnement. 

ARTICLE 4.1.3, CONCEPTION RT EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans we filière adaptée, le sont dans des conditions nc présentant pas de risques de poliution (prévention dun lessivage par des caux météoriques, d'unc 
pollution des eaux superficielles ot souterraines, des envois et des odeurs} pour les populations avuisinantes et 
l'environnement. 

À l'exception des procédés de traitement amaérabies l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de 
stockage ou de traitement on dns les canaux à cicl ouvert est évitée en toutes circonstances, Ces instailations sont 
pourvues de dispositifs d'aération etfou couvertes, si cela s'avère nécessaire. 

ARTICLE 4.1.4. DÉCHETS GERES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir fes intérêts visés à l'article L. S11-1 ot 
L. 541-1 du code de Penvironnement, 
IE s'assure quo la personne à qui if remet les déchets est antorisée à les prendre en charge ef que les instaïlations destinataires des déchts sont régulièrement autorisées À cot effet. 

11 fait en sorte de limiter le lransport des déchets en distance et en volume. 
ARTICLE 4.18, DECLETS GRRES À L'INTERTEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À Pexccption des installations spécifiquement autorisées, tout trailement de déchets dans J'enccinte de 
Pétablissement cel interdit, 

Le mélange de déchets dangercux de catéporics différentes, Ie mélange de déchets dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, malières où produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 
ARTICLE 4.1.6. TRANSTOR 

T/exploitant tient un registre chronologique où sont consignés fous les déchets sortants, Le conlenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrélé du 29 février 2012 fixant le conteno des registres 
mentionnés aux articles R. 54143 et R. $41-46 du code de l’enviromement.



Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle 
R. 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de trnsport de déchets (dangereux où non) respectent fes dispositions des auticles R. 541-49 à R. 

$41-64 et R. 541.79 du code de l'environnement rclatifs à la collecte, au ransport, au négoce et au courtage de 

déchets. La ste mise à jour des transporteurs wtilisés par l'exploitant, ost tenue à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

  

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CH) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Consoit du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchots. 

ARTICLE 4.17. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTARIASSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes 

  

Type de déchets Neutre des décnéis 
Déchets non dangereux DH nou tés 

Huile de moteur copéuéretion 
Carton 
Bts plastique, housses phstiques 
Bois palette 
Déchet iborstoire 

  

  

  

  

  

  Loues anaérobies     Charbon actif 

  

TITRE $ PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 11. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée ct exploitée de façon que son foneliontement ne puisse être à l'origine de: 
bruits transanis par voie adricnne ou solidicune, de vibrations mécaniques susceplibles de compromettre la santé out 
La sécurité du voisinage on de comstitner une nuisance pour celle-ci 
Les prescriptions de Parêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié aelatif à Ia Hnitation des bruits émis dans 
L'environnement par les installations relevant du iivre V — titre L du Code de P'nvironnement, ainsi que les règles 
cchniques annoxées à In circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 5.42. VEHICULES ET FNGINS 

  

Les véhieules de trmnsport, les maléricis de manutention et les cngins de chantier utilisés à l'intérieur de 
F'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour Je voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 5711 À R. 5714-24 du code de l'environnement, 

ARTICLE 8.13, APPAREILS D! 

  

LOMMUNICATION 

L'usage de tout apparil de communfeation par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) géant pour 
Je voisinage est interdit sauf si Jour emploi cst exceptionnel et réservé à la prévention où an signalement d'incidents 

graves ou d'accidents. 
   

CHAPITRE 5.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 52.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des instaffations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tablean ci-après, dans les zones à émorgence réglementée. 

  Len Dh ee L en es onde ET 72h, 1 Een EE poor pee |



  

  one À der rapenemés Gueluant 

  

  

SF nanhes Er jours Rss aatde eo de l'établissement) 227 ainsi que es dimanches ctjons 
Ris SES 4 si ToRtA       

ARTICLE 5.22, NIVEAUX LIMIT 

  

pour fes différentes périodes de I journée : 

DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 
128 niveaux lfrites de bruit ve doivent pas dépasser en litnite de propriété de établissement les valours suivantes 

  PÉRIODE DE JOUR BBRIODE DE NUIT 

    
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(auf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) Ke sonore fn adrsibte” 
Point à s7 864) 45 am Point? S6eBça) 44 HA) Fiat SE aCAS 44 Ba) Paint 4 S74B6 45 BA)   
  

CHAPITRE 5,3 VIBRATIONS 
ARTICLE 8.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour In sécurité des biens où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des nivenux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibraloires émis seront délerminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à Ja circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 rolalive aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par Îcs installations classées, 

    

  

TITRE 6 + PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 6.4 GENERALITES 
ARTICLE 6.11 LOCALISATION DES RISQUES 

xplolant recense, sous sa responsabilité, los parties de l'installation qui, on raison des caractéristiques qualilutives el quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sou susceptibles d'être à origine d'un sinistre pouvaul avoir des conséquences directes où indirectes sur les intérêts mentionnés à article L. Si1-1 du code de environnement, 

    

L'exploitant dispose dun plan général des atetiers el des stackages indiquant ces risques. 

  

Les zones à risques sont matérialisées par Lous moyens appropriés. 
ARTICLE 6.12. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail l'exploitant dispose des documents ui permottmt de coneître Ja nature of les risques des produits dangoronx présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant ticat à jour un registre indiquant la nature et Ia quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce rogistre est tenu à la disposition des sorvices d'iccndie et de secours. 
ARTICLE 6.1.3, PROPRETE DE L'INSTALLATION 

   

es locaux sont maintenus propres el régulièrement nctloyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses on pollunntos et de poussières. Le matériel de neltoyage st ndnpté aux risques présentés par les produits et poussières, 
ARTICLE 6.14. CONTROLE DES ACCES 

F8 persontes étrangères à Pétablissement n'ont pas accès libre à l'installation, 
Les installations sont formées par un dispositif capable d'interdire l'accès à oule personne non autorisée, Ce 

dispositif d'ouverture devra être validé par le SDIS avant sa mise en place.



ARTICLE GF.5. CIRCULATION BANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploilant fixe les règles de clrculation applicables à l'intésiour de l'établissement, Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adapléo et une infmmation appropriée. 

  

ARTICLE 6.1.6, RTUDE DE DANGERS 

  

exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

CITAPITRE 6.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 62.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Le deuré conpe Jeu 2 heures doit re respect$ entre l'établissement prajeté ot un tiers. À co tite, une distance del 

mètres doit être réservée sur le pourtour du bâtiment afin d'assurer ect isolement. 

Sinon, les mes ainsi que leurs revêtements devront vérifier ce degré eoupe fou et unc largeur minimale de 6 mètres 

devra êtee respecté au minima à la périphérie du bâtiment pour l'évohition des engins de secours. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance an feu sont conservés et tonus à la disposition de Finspection 

des installations classées. 

ARTICEE 62.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 6.2.2.1, Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un uecès au mobs pour pormellre à tout moment l'intervention des services 

d'incendie et de secours. 
“Au sens du présent arrêté, on entend par «accès à linstalialion» une ouverture reliant la vois de desserte ou 

publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et eur mise 

en œuvre. 

    

Les véhioutes dont la présence est Hiée à l'exploitation de l'installation statiounent sans nccusionner de g6ne pour 

L'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation extemes à J'instalarion, même en 

dehors des heuces d'exploitation et d’ouverure de installation. 

Article 6.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins » au moins est maintenue dégagéo pour Ja circulation sur Le périmètre do l'installation dt est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ceio installation. 

Cette voie & engins » respecte Les caractéristiques suivantes : 
La lergeur utile est au minimum de 6 mêtres, la hauteur Hibre au minimum de 3,5 mètres et La ponte inférieunc à 

15%, dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

meintenu et une sur-largeur de $ — 15/R mètres ost ajoutée, 
fn voie résiste à la force partante cnloulée pour un véhicule de 160 EN avec un maximum de SOKN par essieu Ceux 

ci étant distants do 3,6 mètres au maximum, chaque point du périmètre de l'ivstallation est à une distance maximale 

de 60 mètres de cette voie, aucun obstacle n'est disposé entre les aceds à l'installation ct Ia voio engin. 

Fin cas d'impossibifté de mise en place d’un voie engin permettant I circulation sur l'intégralité du périmètre de 

Pinsfaflation of si toul ou partie de Ia voic cat en impasse, les 40 derniers mètres de la partis de la voie en impasse 

sont d'une Hrgeur utile minimale do 7 mètres ot une afro de retournemont de 20 mètres de diamètre est prévue à son 

extrémité. 

  

Article 6.2.2.3, Déplacement des engins de secours à l'intérieur due site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout trongçun de voie « engins » de plus de 100 mètres Finéaires 

dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieuscment positionnées, dont les caractéristiques sont: 

= largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engib, 
= tongoeur minimale de 10 mètres, 

présentant à minima les mêmes quallés de pente, de force portante et de hauteur libre que fa voie 
«engins »



ARTICLE 62,3, PESENYUMAGR 

Les locaux à risque incendic sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fmnées et de 
chaleur (DÉNFC), conformes à lg nome NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 
libre des finées, guz de combustion, chaleur cl produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie, 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de In surface au sol du leaf, 

Atin d'équitibrer le système de désenfmage et de le répartir de manière optimale, un DENKC de superficie utile 
comprise ontée 1 et 6 mf cst prévu pour 250 me de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, 1 réumement (fermeture) est possible depuis le sol du locai on depuis la zone de 
déscnlinnage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proxhnité des accès et installées conformément 
àla norme NF $ 61-932, version décembre 2008. 

L'action d'une commande de mi 

  

en sécurité ne peut pas être inversée par une autre connande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées ot de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
nstallation, 

“Fous les dispositifs installés en référence à In norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent Les 
caractéristiques suivantes : 

système d'ouverture de lype B (onverture + fermeture) 
- finbifité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutaires bi-fonction sont souris à 10 000 cycles 
d'ouverture en position d'aération, 
- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 dan?) pour des allitudes inférieures on égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?} pour des altiudes supérieures à 400 mètres et inféricures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneipée où si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exuloires sont de la classe SL 500 et installés avec dos dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige. 
- classe de tumpératere ambiante +60}. 

- lisse d'exposition à le chaleur R300. 

  

  

  

  

    

Des amendes air fais d'une superficie épaic à la surface des cxutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 
sont réalisées sait par des œuvrants cn Rçade, soit par des bonches raccordées à des conduits, soit par les portes des 
ceblules à désenfumer donnant sur l’extéricur. 

Le déclenchement du système de désonfumage des esoaliors devra être positionné au niveau du rez-de-chaussée, à proximité de Paceès des secours. L'emplacement des dispasitifs déclenchant le désenfumage des locaux devra être déterminé, afin qu'il puisse ême installé à proximité des accès ntilisés. Ces équipements seront facilement identifinbles. Colte dernière disposition s’appliquera à l'ensemble des organes de coupure des fluides utilisés sur Le 

  

ARTICLE 62,4 MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENPIE 

  

installation est dotéo de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
+ d'un moyen permettant d'alcrler les servicos d'incendie ct de secours ; 
= de plans des locaux facifitant l'intervention des services d'incendic et de secours avec une description des dangers pour chaque locat, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 

L’exploitant devra disposer d’un débit 
immédiate validée par lo SDIS . 

  

imum de 126 m3/h pendant deux heures dans des condition de pression 

L'exploitant devra faire réaliser uno mesure simultanée des points d'eau silués à proximité immédiate du site, afin de vérifier si Je réseau peut fournir le débit minimum cité ci-avant. Dans la mesure, où la valeur du débit simultané maticiul pas le débit eï-dessus, le eomplément devra être fourni soit par : 
© Pimplauation d’un nouvel bydrant 

  



o la réalisation d'une réserve atificiclle d’un volume correspondant au double du débit 
manquant. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner cfiicacement quelle que soit je températare de 

Vinstallation et notamment en période de gel. Hexploitant s'assure de ja vérification péricdique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de futte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

CHAPITRE 6.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 6.3.1 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à Ja disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, cntretennes cn bon état el qu'elles sont 
vérifiées au minimaun une fois par an par un organise compétent. 

  

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements el aux nonmes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage paturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammécs. 

Le chauMage de l'installation et de ses annexes ne pout être réalisé que par cau chaude, vapeur preduüite par un 
générateur thermique on autre système présentant un degré do sécurité équivalent 

CHAPYLRE 6.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 64.4 RETENTIONS ET CONFINEMENT 

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pofiution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à Ja plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de fa capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité totale dos réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduires, 

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Hitres, Ia capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans Le cus de Hquides inflarmabies, 50 % de La capacité totale des fBts, 
- dans les autres cas, 20 % de ln capacité toinle des fûts, 
- dans tous Les cas 800 fitres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL a capacité de rétention ost étanche aux produits qu'elle pourait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. 1 en est de même pour son dispositif d'obluratian qui est maintenu fermé, 

Les produits récupérés on cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions confonnes au présent amêé 

où sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à ne même rétention. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoufements suscoptihles d'être pailués lors d’un 
sinistre, y compris les eaux utilisées Iors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sos, des égouts, des cours d'enu ou du milieu naturel. Ce confinement peu être réalisé 
par des dispositifs internes où externes à l'installation. Les dispositif intomes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées, 

Les exux d'extinction collectées sont éliminées vers les fitières de traitement des déchets appropriées.



CHAPITRE 4.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 
ARTICLE 6.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une o8 plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés on stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident,   

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 
ARTICLE 6.5.2, FRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées comme locaux à risque, les travaux do réparation ou d'aménagement ne pouvent étre cllèclués qu'après délivrence d'un « permis d'intervention » et éventuellement dun «pennis de Ru» et en respectant une consigne parliculière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques fiés aux lravaux ct définition des mesures appropriées. Le « permis d'intervention » et éventuellement le « penis de feu » et la consigne particulière sont établis ct visés ar l'exploit où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque ies travaux sont effectués par une entreprise extérieure, te « permis d'intervention » el éventnellement le « permis de feu » et In consigne particulière relative à la sécurité de l'instellaion, sont signés par l'exploitant ot l'entreprise cxtérieure ou Jos personnes qu'ils auront nommément désignées. 

  

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie au explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une Forme quelconque, sauf pour le réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu». Colle interdiction est affichéo en caractères apparents, 
ARTICLE 6,53, VERIFICATION PRRIODIQUE ET MAINTENANCE DES RQUIPEMENTS 

L'exploitant assure où fuit effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité el de Jutte contre l'incendie mis en place (exatoires, systèmes de détection ct d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur, 
Les vérifie 
mentionnées k 

  

       ns périodiques de ces melériels sont enregistrées sur un registre sur loquel sont également nites donmées à ces vérifications. 
ARTICLE 65.4. CONSIENES D'EXPLOITATION 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des eunsignes sont établies, tenues à jour et aflichées dans les Mieux fréquentés par le personnel, 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du fu sous une forme quelconque, notamment l'inferdiction de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- Pinterdiction de tont brûluge à Pair bre ; 
- l'obligation du "permis d'intervention” pour les partics concernées de f'instaflation : - Les conditions de conservation ct de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles : 
- les procédures darrêl d'urgence et de mise en sécurité de l'instalition (électricité, résoaux de finides), - les mesures À prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, - les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 7 - les moyens d'exlinetion à iliser en cas d'incendie, 
- Ia procédure d'alerte avec les numéros de téféphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete. 
- Pobfigation d'informer inspection des installations classées en cas d'accident 

    

  

    

  

TITRE 7 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSÈMENT 
  

CHAPITRE 7.1 EPANDAGE



ARTICLE 711, FPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits 

  

  

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFE 

  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCI 

lICLE 8.1,1. PRINCIPE ET OBSECTERS DU TROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

  

AI 

    

Afin de maîtriser les émissions de ses instattations ot de suivro fours effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
et mot en œuvre sons sn responsabilité un programme de surveillance de sos émissions et de leurs effets dit 
progranime d'auto surveillance. L'exploitant adaplo et actualise la muturo of in fréquence de cette surveillance pour 
Aenir compte des évolutions de ses instatlalions, de leurs performances pat rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement, L'exploitant décril dans un document tena à Ia disposition de Pinspection 
des installations classées les modalités de mesures ct de mise on œuvre de son programme do surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le content minimuin de ce programme cn termes de nature des mesures, de 

parmètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de iransmission des données d'auto surveillance. 

  

   

      

CHAPITRE 8.2 MODAIATES D'EXERCICE E1 CONTENU DE L'AUFO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEIEEANCE DES EMISSIONS ATMOSTHERIQUES 

Article 8.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Los mesures portent sur Îe rejot suivant 

  

  

  

      

jet Chaudière 
Pararabtre Fréquence I Méthodes d'anniyses 

Débit Hiaeie (x 1072 1 

Poussières triennale NF X dd 052 CO FD X 20 461 el 363 1 

so iriennale REX ASIE - FD X 20 351 4355 et 357 
LOaeurs iennale DIX 43 EU a ARE | 
  

ARTICLE 8.2.2. RELEVE DES PRE 

  

VEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'emui en eaux do nappe ou de swfice sont mumies d'un dispositif de mesure 
totaisatenr, 
Ce dispositif est relevé mensueltement. Los résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 8,23. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUATRES 

Ariiele 8.. 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en Œuvre : 

  

1. Fréquences, et modalités de l'auto survelllance de fx qualité des rejets 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

Paramètres 

Température Continu owner 
[ont Conti, Liournatier 
Débit Conti Togesalier ] 

|DCO Fhantillon 24 Mensuel 
DBOS Echamtilon 24h Trimestriel 
MES Echavéllon 24H Mensuel h 
NIK [Échantifion 24 h Mensuel      



  PB Hclantitlon 24 h Mensuel 
SEH Rchantilion 24 h Mensuel 
  

          

ARTICLE 8.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.4.1, Mesures périodiques 
Une mesure de Ja situation acoustique sera clfectnée dans un délai de six mois à compler de In date de mise en 
service des installations pais tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées, Co contrôle sera cfféciué par référenco au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que Pinspection des installations classées pourra 
demander. 

La première mesuro devra intervenir dans les 6 mois qui suivent lu mise en fonctionnement de L'instafation sur 
Pensemblo des points de référence retenus dans le dossier de demande d'autorisation d'ouverture, 

CHAPITRE 8,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
ARTICLE 8.3.L ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit Les résultats des mosures qu’il réatisc en appticotion du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. H prend le eas échéant les actions correctives appropriées lorsque dos résultats font présnger des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d’écart par rapport an respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
Ba particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaltce une dérivo par rapport à Pétat initial de Fenvironnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-811 1° du code de l'environnement, soit reconstitné aux fins d'interprétation des résuitats de surveillance, Pexploltant met en cuve les actions dc réduction complémentaires des émissions appropriées ct met en œuvre, Je cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

  

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de Fenviransement, l'exploitant établit avant Ja fin. de chaque snois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAIITRE #2 due mois précédem. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la périvie considérée (en parientier cause cf ampleur des écarts), des mosures comparatives mentionnées au CHAPITRE 8.1, des modifications éventuelles du programme d’anto surveillance ct des actions correctives mises en œuvre où prévues (sur Poutil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité, Il est tenu à La disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de E0 ans. 

  

  

  

1 est adressé avant la fin de chaque périctle do 3 mois à l'inspection des installations classées via le logiciel GIDAF. 

ARTICLE 8,3,3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUYO SURVRILLANCE DES DECIEETS 
Les justificatifs évoqués à l’article 4.1.6 doivent être conservés 16 ans. 

  

ARTICLE 83.4. ANALYSE    TRANSMISSION NRS RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réatisées en application du CHAPITRE 8.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires ct propositions éventuelles d'atélicration. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 
ARTICLE 84.1 BILANS ET RAPPORTS ANNUELS



Article 8.4,1.1. Bilan environnement annuel 
Lexpioitamt adresse au Préfet, au pins tard Le 1 avril de chaque année, un bilan anamel portant sur l'année 

précédente : 
= des utifisations d'eau : le bilan Fait appuraîlre éventuellement les économies réalisées. 
L de la masse ammuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chgé des 

installations classées, La masse émise ost la masse du poituant considéré émise sur l'ensemble du site de 

sanière chronique où accidentelle, canalisée ou diffuse daus Fair, lœau, el les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extéricur de l'établissement. 

Article 84.12, Rapport annuel 
Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant unie 

synthèse des informations prévues dans Îe présent mrêté ainsi que, plus généralement, tou élément d'information 

pertinent sur exploitation des installations dans l'année écoulé. 

Le rapport de l'exploitant est épalement adressé à Ja mairie d’Alberiville. 

  
TITRE 9 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALEATIONS DE 

TRAITEMENT DES EFFLUENTS PAR VOIE ANAERORIE. 

  

CIIAPITRE 9.1 CONCEPTION ET AMENAGEMENT GENERAL DES 

INSTALLATIONS 

ARFICLÉ 9.1.1. IMPLANTATION 
  sallation est implantée ct réalisée conformément aux plans joints à la demand d'autorisation. Le plan détailé 

précisant les emplacements des différents équipements et les disposiils associés ainsi que les adaptations réalisées 

est mis à jour chaque fois que nécessaire. 
Le choix du site d'implantation est fuit de telle manière qu'il ne porte pas allcinte à l'onvironnement, au paysage où 

à 1e santé, notamment om ce qui conceme Ja proximité d'immeubles d'habitation ou de zones fréquentées par des 

tiers. 
ARTICLE 9.1.2. DISTANCES D'IMPLANTATION 

Sans préjudice des règlements d'urhanisme, lnstlletion n'est pas située dans le périmètre de protection rmpproché 

d'un captage d'enn destinée à la consommation humaine, et l'aire ou les équipements de stockage des matières 

entrantes ct des digestats sont distants d'u moins 35 mètres des puits ct forages de captage d'eau exiérieurs au site, 

des sources, des aquedues en écoufeinent Hbre, de toute instalation souterraine où semi enterrée utilisés pour Le 

Slockage des caux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires où à laxrosage des 

Cultures maraichères ou hydroponiques ; la distance minimale aux rivages ef berges des cours d'eau, égale à 35 

mêtres dans le ons général, peu toutefois être réduits on cas dc transport par vois d'eau. 

La distance entre les digesteurs et les habitations oceupées par des tiers ne pout pas être inférieure à 50 mètres, à 

exception des logements occupés par des personnels do instalation et des logements dont l'exploitant où Le 

fournisseur de substrats de méthantsation on l'utilisateur de Ia chaleur produite a la jouissance. 

  

ARTICLE 9.13. CONTROLE UX L'ACCÉS À T'NSTATLATION 

L'installation est ceinte d'une clôture d'une hruteur minimale de 2 mêtres de manière à interdire foule entrée non 

autorisée à l'intérieur du site. Toutefois, pour les inslailations implantéos sur Le même sito qu'une antre instailetion 

Glassée dont le sito est déjà clôturé, une simple signalétique peut être suffisante. Un socès principal est aménagé 

pour les conditions normales de fanctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage sccondaire 

eu exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des matières à traiter. Ces heures de 

réception sont indiquées à l'entrée de l'installation. 

  

   

  

ARTICLE 9.1.4. CONCEPTION DE L'INSTALLATION 

L'installation est congue dans l'objectif d'une oplin 
maîtrise des émissions dans l'environnement. 

    isation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de ln



ARTICLE 9.18. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Tinstallation est conçue et aménagéo de façon à réduire aulant que faire se peut les risques d'incendie et 
d'explosion et à limiter toute éventuelle propagation d'un sinistre. Elle est pourvue de moyens de secours contre 
l'incendie appropriés à la nature ct aux quantités de matières et de décheis entreposés. L'arrté préfectoral 
d'autorisalion précise les prescriptions en la malière et fixe los distances d'éloignoment minimales entre Jos stocks 
de produits combustibles et les éqipoments de production ou de stockage de biogaz. 

    

Fin cas de sinistre, Les engins de sccours doivent pouvoir intervenir rapidement et sous au moins deux angles 
différents. Celte disposition peut être assouplie pour les installations existantes sous réserve d'un avis favorable des 
sorvices d'intervention et de secours. 

Toutes les dispnsitions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux zones 
d'entreposage des matières. 

Lexploïtant établit un plan de lutte contre l'incendie, aclualisé à une fréquence précisée par l'arrêlé préfectoral, 
comportant notamment les modalités d'alcric, les modalités d'intervention de son personnel et, le cas échéant, Les 
modalités d'évacuation. 

    

Des consignes relatives à Ia prévention des risques sonl établies, tenues à jour el affichées dans Les lieux fréquentés 
par lo personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

= l'interdiction, cn fonctionnement normal, d'apporter du Ru sous quelque forme que ce soft dans les zones 
d'entreposage des déchets et dans les zones présentant un risque explosif visées à l'acticle 9.1.4.7 ; 

+ les mesures à prendre en cas dl fuile de biogaz : 
= les moyens à ulliser en ons d'incendie ; 
= la procédure d'alerte ; 
- des procédures d'acrét d'urgence. 

   ARTICLE 9.1.6, STOCKAGE DU DIGESTAI 

Les ouvrages du stockage du digeslai sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le 
miticu naturel, Hs ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de l'ensemble du digestat (fraction solide 
et fraction liquide) produit pendant une période correspondant à la plus longue période pendant laquelle son 
évacuation au son (rallement n'est pas possible, sauf sf l'exploitant où un prostalaire dispose de capacités de 
stockage sur un autre site ct o8£ en mesnre d'en justifier Ia disponibilité. 
ARTICLE 9.1.7. DESTRUCTION DU BIOGAZ 

  

Vinstallation disposc d'un équipement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité temporaire des 
équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni d'un dispositif anti-rotour de flamme confonne à ls 
norme NE EN 150 n° 16852. 

  

Pans Le cas où co équipement nest pas présent en permanence sur Îe site, l'installation dispose d'une capacité 
pennettant le stockage du biogaz produit jusqu'à la mise en service de ect équipenent. 
ARTICER 9.18. COMPTAGE DU BIOGAZ 

L'instalation est équipée dun dispositif de mesure de la quontité de biogaz produit et de la quantité de biogaz valorisé ou détrait, Co dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent, Les quantités de 
biogaz mesurées ct es résultats dos vérifications sont tcms à la disposition de l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 9.2 CONDITIONS D'ADMISSION DES DECIEËTS ET MATIÈRES 
FRAÏTES 

ARTICLE 9.2.1, NATURL ET ORIGINE DES MATIERFS 

  

    

  

Seuls Les effluents liquides produits sur Le site de l'établissement sont autorisés à être traités par méthamisation.



  

Toute admission envisagée par l'exploitant de malières d'une natire où d'uno origine différentes de celles 

mentionnées dans l'arrêté d'autorisation est portéc à la connaissance du préfet. 

ARTICLE 9.2.2. LIMITATION DES NSANCES 

L'installation est conçue, équipée, constmite et exploitée de manière que les émissions de toutes nutares soient 

aussi réduites que possible, el cela tnt au niveau de la récoption, de l'entreposage et du traitement des matières 

entrantes qu'à celui du stackage el du traitement du digestat et de Ja valorisation du biogaz. 

CHAPITRE 9.3 CONDITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 9.3.1, FORMATION 

Avant Le premier démarrage des instulaions, l'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, sont 
farmés à In prévention des nuisances et des risques générés par Le fonctionnement et la maintenance do 
installation, à la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident el à la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des organismes ou des personnels 
compétents sélectionnés par exploitant. Le contenu dos formations est décrit et leur adéquation aux besoins 
justifiée, La formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivréo à toute personne nouvellement 
“embauchée. Ile est renouvelée selon une périodicité spécifiée per l'exploitant el validée par les organismes ou 
personnels compétents ayant effeclué Ja formnition initinie. Le contems de calic formation pout être adapté pour 
prendre en compte notamment le refour d'expérience de lexploilation des installations et ses éventuciles 
modifications. 

A tissue de chaque formation, les organismes où personnels compétents établissent une alestation de formation 

   précisant les coordonnées qu formateur, la date de réalisation de la formation, le thème el Le content de la 

Formation, Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 

Avant taute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par lour intervention. 

L'exploitant dent à {a disposition de l'inspection des installations clnssées les documents attestant du respect des 
dispositions du présent article. 
ARTICLE 9.32, RISQUES DF FUITE DE HIOGA7 

  

  

Les locaux et dispositifs confinés tant l'objet d'unic ventilation efficace el d'un conte de ja qualité «le Pair portant 

à miaina ser ln détection de CHA et de H2S avant toute intervention. Les conditions d'intervention et les mesures 

prises pour minimiser la gêne vis--vis des populations avoisinantes sont décrites dans Fétude d'impact et font 
l'objet de consignes spécifiques. 

  

Les dispositifs assurant l'étanchéité dos équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazoux font 

lobjet de vérifications régulitres. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenance quo 

Fexploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées, 

  

ARTICLE 9.33, SURVEILLANCE DU PROCEDE DE METHANISATION 

Chacune des fignes de méthanisation est équipée des moyens de mosuro nécessaires à la surveillance du processus 
de méthanisaion, Fes sont notamment équipées de dispositifs de mosure en conti de la température des 
matières en fermentation ct de conhêle on conti de Ia pression du bioguz. L'exploitant spécifie le domaine de 
fonctionmement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de surveitlance et spécifie 

le cas échéant les seuils d'alarme associés. 

ARTICLE 9.3.4. PHASE DE DEMARRAGE DES INSTALLATIONS 

L'étanchéité du digestour, des canalisations de biogtz et des équipements de protection confre Les surpressions et les 
sous-pressions ost vérifiée avant le ou lors du démarage ct de chaque redémarrage conséeutif à une intervention 
susceptible de porter atteinte à leur étanchéilé, L'exécution du contrôle et s0 résultats sont consignés. 

Avant le premier démarrage de l'installation, l'exploitent informe le préfet de l'achèvement des installations par un 

dossier technique établissant Tour confonnité aux conditions fées par le présent arrêté et par Varrêté préficloral 
d'autorisation.



ARTICLE 9, 

  

PRÉCAUTIONS LORS DU DEMARRAGE 

Lors du démarrage ou du redémarrage ainsi que lors de f'arrêt on de la vidange de tout ou partie de l'installation, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour fimiler Les risques de formation d'atmosphères explosives. 1! établit une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécific noktmment les inoyens de prévention additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que l'exploitant met en œuvro pendant ces phases transitoires d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de naturo à accentuer le risque d'explosion est interdite. 
ARTICLE 9.3.6, INDISPONIRILITES 

En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évaeuc les matières en attente de mélhanisation 
susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de traitement dûment autorisées, 

Le délai d'indisponibilfié au-delà duquel les dispositions de l'alinéa précédent sant mises en œuvre ost fixé à 3 jours. 
ARTICLE 9, 

  

PROPRETE DU SIFE 

  

L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site cal maîntens propre et les bâtiments et installations entrétcnus, Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, fes abords de l'installation, core par exemple l'entrée du sile où d'éventuels émissaires de rejets, font l'objet d'urte maintenance régulière, 
CIFAPTERE 9.4 PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 8.41. ABSENCE DE LOCAUX OCCUPES DANS LES ZONES À RISQUES 

    

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de mélhanisation c!, le cas échéant, d'épuration, de compression, de combustion on de stockage du biogez ne peuvent pas accueillir de Iocaux habités, ocoupés par des fiers ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques nécessaires au fonctionnement de l'installation, 
ARTICLE 942. REPERAGE DES CANALISATIONS 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (« norme NF X 08 100 »} où par des piclogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont reportées sur fe plan établi en application des dispositions du présent arrêté. 
ARLICLE 9,43, CANALISATIONS, DISPOSITIFS D'ANCRAGER 

Les canalisations en contacl avec le Liogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés où protégés contre cefic corrosion, 

  

Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockago du bioger, en particulier ceux utilisant des matérianx souples, son! conçus pour muintenie l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de lun do ces dispositifs. 
ARTICLE 9.44, RACCORDS DES TUVAUTERIES RIOGAZ 

Les raccords des luyauterios do biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positiomés dans ou à proximité immédiate d'un Ioval accnoillant des personnes, anite que le local de combustion, d'épuration ou de compression. S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz esl mise en place dans le loca, 
ARTICLE 9.45, TRAITEMENT DU HIQGAZ 

    

Lorsqu'il existe x dispositif d'injection d'air dans le biogaz destiné à on limiter par oxydation Ia foneur en LI2S, ce dispositif est conçn pour prévenir le risque de Fnmation d'une atmosphère explosive où doté des sécurités permettant de prévenir ce risque.



ARTICLE 946. ZONAGE ATEX. 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui peut également se 
suporposer à un risque toxique. Ce risque est signalé el, lorsqu'elles sont confinées, ces zones soul équipées de 
détecteurs de méthane ou d'atarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1999 complété relaif à la 

signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décenibre 2002 relatif aux dispositions 

concemant Ja prévention des explosions applicables aux lieux do trvail, ainsi que de Farrêté du 28 juillet 2003 

susvisé. Elles sont reportées sur le plan des installations mentionné dans le présont arrêté. 
   

Le matériel implanté dans ces zones explosives es{ conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 susvisé. Les installations électriques sont réalisées aveo du matériel normalisé el installées 
confonnément aux normes applicables, par des personnes compétentes et on cnnformité avec la réglementation 
ATEX en vigueur. 

ARFICLE 04,7. VENTILATION DES LOCAUX 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans Jesquels du biogaz 

pourrait s'acoumuler en cas de fuite sont convenablement ventiiés pour éviter la formation d'unc atmosphère 

explosive ou nocive, 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation ct notmnment en cas de misc on 
sécurité de celle-ci, un balayage de l'aimosphère du local, au minimum ao mayen d'ouvertures en parties haute el 
basse permeltant une circulation efficace de Fair ou par tout autre moyen équivalont, 

ARTICLE 9.48. SOUPAPE DE SECURITE, EVENT D'EXPTOSION 

  

Les équipements dans lesquels s'effectue ls processus de métha 

  

sation sont munis d'une soupape de respiration ne 
éhouehant pas sur un lieu de passage, dimensiomée pour pnsser les débits rcquis, conçaic et disposée pour quo son 

    

  

      bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit. La 
disponibiité de co dispositif est vérifiée dans le eue du programme mentionné à l'article 9.1.4.9 du présent arrêté 
et en tout état de cause, après toute sitnation d'exploitation nant canduit à sa sollicitation. 

      

Les équipements dans lesquels s'elfcetme le processus de méthanisation sont dotés d'un dispos: 
conséquences d'une surpréssion brutale (ét qu'une mentbrane souple, an évent explosion on tout autre dispositif 
équivalent de protection cantre l'explosion défini lors d'une évaluation des risques d'éxplosion. 

ARTICLE 9.4.9, PROGRAMME DE MAINTENANCE PREVENTIVE 

Un progrummo de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations, du mélangeur el des 
principaux équipements intéressant In sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'uir dans le biogaz.) est 
élaboré avant ia mise en service de l'installation. 

  

ARTICLE 94.10, PERMIS D'INTERVENTION EX FERMIS DE FEU 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant présenter un risque d'explosion, ou présentant un risque 
d'incendie, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation de ce risque (emploi 
une flamme où d'une source chaude, purge des cireuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un ” 
permis d'intervention " et le cas échéant d'un " permis de feu °. Ce permis, ab} et visé par l'exploitant ou par fa 
personne qu'il aura expressément désignée, est délivré après anaîyse des risques correspondants ot définition des 
mesures de prévention. Lorsque les travaux sont effeciués par une entreprise extérieure, ces documents daivenl être 
cosignés par l'exploitant et le responsable de l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront expressément 
désignées. 

   

Avant a remise en service de l'équipement ayant It l'objet des travaux mentionnés ci-dessus, loxploitant vérifie 
que le niveau de prévention des risques n'a pas été dégradé.



CHAPITRE 9,5 PREVE: 

ARTICLE 95.1. COMPOSITION DU BIOGAZ 

  

TION DE LA POLEUTION DE L'AIR 

Le rejet direct de biogaz dans fair csl interdit en fonctionnement normal. 

La tenour en CHA et H2S du biogrz produit est mesurée au moyen d'un équipement contrôlé et catibré 
annuellement et étalonné a minima tous les trois ans par un organisme extérieur compétent 

La périodicité de celle mesure est au minäreum quotidienne. 

  

Fa lencur maximale on H2S du bingez issu de l'installation de méthani 
de l'équipement dans lequel il est valorisé ne pourra excéder 100 ppm, 

CHAPITRE 9,6 PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 
ARTICLE 9.6.1 DISPOSITIF DE RETENTION 

ation en fonctionnement stabilisé à l'entrée 

  

L'installation est munic d'un dispositif dc rétention étanche, éventuellement réalisé par talutage, d'un volume au 
moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site le 
digestat ou les matières en cours de traitement on cas de débordement où de perte d'étmehéité du digesteur ou de la 
cuve de stockage du digestat. 

CHAPITRE 9.7 GESTION DES DECHETS OU MATIÈRES ISSUS DE 
L'EXPLOITATION DE L'INSTALLATION 

ARTICLE 0.7.1, REGISTRE DE SORTIE, PLAN D'EPANDAGE 

  

L'exploitant tient à jour un registre des déchets on matières sortantes mentionnant : 

= fa nature du déchet ou de Ia malière ; 

+ le code du déchel conformément à Fannexe JE de Fanticle R 541-8 du code de l'environnement, le cas 
échéant : 

da date de chaque enlèvement ; 

= les masses ou volumes of arsetéristiques correspondantes : 
= le type di traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage.) où élimination {enfauissement, 

incinération, épuretion.. ; 
- Je destinataire, 

Ce rogistre de sortie est archivé pendant ve durée minimale de 10 ms et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles 1. 255-1 à L. 255-11 du code rural, 
ARTICLE 9.7.2. DECHETS NON VALORISABLES 

Les matières qui no pouvent pas être valorisées sont étiminées dans des installations aptes à les recevoir dans des 
conditions fixées par la réglementation en vigueur, 

Les déchets produits par linstallation sont stockés dans des conditions prévenant les risques d'accident et de 
pollution cf évacués régulièrement vers des filières appropriées à lets caractéristiques. 

L'exploitant doit pouvoir prouver qu'if élimine tous ses déchets en conformité avec la réglementation. 
ARTICIE 9,73. COMMUNICATION DES RESULEATS D'ANALYSES 

Les résultals des analyecs prévues par le présent arrêté sont consignés dans des registres et communiqués à 
inspection des installations cinssécs une fois par an.



CHAPITRE 9.8 INFORMATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 9.8.1. INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSALFATIONS CLASSLES SUR LE 
FONCTIONNEMENT DE L'INSTAILATION, 

a) information en cas d'accident. 

L'exploitant informe dans Îes meilleurs délais Finspection des Instriltions classées en cas d'accident et ui indique 
toutes les mesures prises À litre conservatoire. 

B) Consignation des résultats de surveillance. 

“Toutes les analyses exigées dans le présent arrêté sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées, 

©) Rapport annuel d'activité. 

    Une fois par an, l'exploitant adresse au préfot un rapport d'activité comportant une synthèse des informations dont 
Aa communication est prévue aux à ct b du présent article ainsi que, plis généralement, tout élément d'information 
portinent sur le fonctionnement de Pinstallation dans l'année écoulée et les demandes éventuelles exprimées auprès 
de l'exploitant par Le public. Le rapport précise également le mode de valorisation et le taux de valorisation annuol 
du biogaz produit. 1! présente aussi le bilan des quantités de digestat produites sur l'année, le cas échéant les 
variations mensuelles de cette prodnetion sinsi que les quantités anmuellos par destinataires. 

ARTICLE 9.8.2, INFORMATION DU PUBLIC 

Conformément aux dispositions de article R. 125-2 du code de l'environnement, l'exploitant adresse chaque année 
au préfet du département et au maire de la commune d'implantition de son installation un dossier comprenant Jes 
docinnents précisés à l'article précité. 
  

TUTRE 19 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CHAUDIFRES UTILISERS 

SOUMIS À LA RUBRIQUE 2910 DE FA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

  

CHAPITRE 10,4 DISPOSITIONS GENERALES 

ARFICI 10.12 DEFINITIONS 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
= Puissance d'un appareil de combustion : quantité d'énergie thermique contenue dans le combustible, 

exprimée en pauvoir enlorifique inférieur, susceptible d'être consommée ca une soconde en marche 
maximale continue. Elle est expriméc cn mégawatts (MW): 

= Installation : tout groupe d'appareils de combustion exploité par un même opérateur et situé sur tu même 
site et qui sont ou peuvent être techniquement mocardés à uns cheminée commune; 

= Puissance d'une lastallation : somme des puissances unitaires do tous les appareils de combustion qui 
composent linstaitaion et qui sont susceptibles de fonctionner simultanément. Tille est cxpriméo en 
mégavvatis (MW); 

= Durée de fonctionnement d'un apparoil de combustion : rapport entre Le quantité totale d'énorgie upportée 
par le(s) combustible(s) exprimée en mégewatt heures (MW) ot la puissance thennique de l'appareil do 
combustion. 

    

= FOD: Fionf domestique. 
   fioul fourd. 

= TAC: Turbine à combustion. 
FC : Postcombustion. 

= VLE : Valeur limite d'émission. 
 



   Dxydes d'azote (NO 4-NO2) exprimés en équivalent NO2. = 802: Oxydes de soufre exprimés en équivalent $02, 
= HAP: Hydrocnrbures aromatiques polycyeliques. 
+ COV : Composés organiques volatils, à l'exception du méthane. 

CHAPITRE 10,2 REGLES D'IMPLANTATFION, D'AMENAGEMENT 
ARTICLE 1,21, DISTANCES 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendic et d’explosion ct À ne pas sumpromettre Ia sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation, 118 sont implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet Usage cl sont suffisamment éloignés de lout stockage et de touto activité meftant cn oeuvre des matières Sorabustibles ou inflammables, Lorsque Les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, son prévus pour résister aux inempérics. 

      

L'installation n'est pus implantée on sous-sol. 

    

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées on Projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, des appareils eux mêmes) : 
? 10 mètres des Limites de propriété et des établissements recevant du publie de re, 2e, 3e et do catégories, es immeubles de grande hauteur, des immeubles habités on occupés par des tirs et des voies à grande cireulation ; 

16 mètres des instaitations mettent en ocuvre des matièr 
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux des 
présents dans l'instaliation. 

    

combustibles on infiæmmables, y compris les 
à l'alimentation des appareils de combustion 

  

ARTICLE 102.2. INTERDICTION DE LOCAUX MABITES OÙ OCCUPRS PAR DES TIERS OÙ HARITES AU-DESSUS ET AU-DESSOUS DE L'INSTALLATION 
L'installation ae sumonte pas ou west pas surmontée de locaux habités, occupés par des tcrs on à usage de bureaux, à l'excoption de Tocaux techniques 

ARTICLE 19.23 COMPORTEMENT AU MEU DES LOCAUX 
Arlcte 10.2,3.1. Réaction au feu   

Les locaux abritant Pinstallation présentent Ia caracléristique de réaction an feu minimale suivante : matériqux de classe A2 selon NF EN 13 0-4, 

10.2.3.1.1 24.2. Résistance au feu 
Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de r 
matériaux de classe A1 ; 
murs extérieurs et murs Séparatifs REI 129 (coupe-feu de degré 2 heures) ; planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 
portes et fermelures résistantes au feu (y compris celles compurtant des vitrages et des quincaillesies) et Jeurs dispositifs de fermeture E1 120 {coupe-feu de dogré 2 heures) toitures et couvertnres de toiture BROOT (43). 
R : enpacité portante. 

étanchéité au fem, 
1: Isolation thermique. 

  

tance au feu minimales suivantes : 
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Les classifi 

  

ations sont exprimées en minutes, 

Les locaux abrilant linstelltion de combustion qui sont silués à Fextérieur des bâtiments de slockage et d'exploitation peuvent ne pas être tenus de respecter les dispositions du présent anicle dès lors qu'ils ne communiquent avec aucun autre focal, quels m'abritent aucun poste do travail et que leur superficie n'excède pas 100 m2.



Articte 10.233, Désenfrnage 

Les locaux visés an premier alinéa de Particle 10:23.1 sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation 

raturelle de famées et de chaleur; conformes aux normes en vigueur, permeltant l'évacuation à l'air libre des 

fumées, gez de combustion, chaleur ct produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle, Leur sufaco utile d'ouverture ne doit pas être 

inférieure à 

  

= 2% si fa superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 12 ; 

Là détermine selon la mature des risques, si la superficie à désenfimer est supéricure à 1 600 m2, sans 

pouvoir être inférieure à 2 % do In superficie des locaux. 

Ex exploitition normale, le réarmement (fermeture) cst possible depuis ie sol du Îocul ou dépuis le 7one de 

désenfamage ou la cellule à désenfamer, dans le cas de local divisé en plusieuus cantons on cellules, 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placéos à proximité des accès. 

Le dispos d'évavnation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques partiels de 'staliation. 

Tous les dispositif installés présentent, en référence à la none NI EN 12 101-2, les carnctéristiques suivantes : 

> fab : classe RE 300 (300 cycles do mise on séeurité). Les exutaires Bi fonction sont soumis À 10 000 

eyeles d'ouverture en position d'aération ; 

ÿ ta chucifiention de la surcharge neige à l'ouverture ost SL 250 (25 diN/m2) et installés avec des 

dispositions constructives empêchant l'accumulation de la ncige ; 

> classe de température ambiante TO (0° C); 

> classe d'exposition à la chaleur THE 300 (300° C). 

Des amendes d'air Mais d'une surfiee libre égale à In surfèce géométrique de l'ensemble des dispositifs 

é'évacnation du ples grand canton seront réalisées éollule par celle. 

Article 10.2.8,8. Explos    on 

Dans les parties de j'instalintion recensées J'article 10.2.3.1 en raison des risques d'explosion, Vexploitant met en 

place des évents/parois soufables de manière à fimitor es effets de l'explosion à l'extérieur du local. 

ARTICLE 102.4, ACCLSSIRILITE 

Ltnstlintion cst accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, lille est desservie, 

Sr au moine une face, par ane vole-engin, on par ne voie-bchele si ie plancher bas du niveau ie plus haut de cette 

instaflation cst à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

    

Une des fagades est équipée d'onvrants pemottant le passage de sauveteurs équipés. 

{Un espace suffisant doil être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de conunarde, 

de régulation, de contrôle et de sécurité poir permettre une exploitation normafe des installations. 

  

ARTICLE 102.8, VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du vod du travañl, les Incaux sont convenablement ventilés, pour érter out risqre 

d’atmosphère explosive ou toxique.



  La ventilation doit assurer en pormanence, ÿ compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en Sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des apparcils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse pormettant une circulation efficace de Pair, ou par tout autre moyen équivalent. 

Le débouché à Patosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités on ocoupés par des tiers cf des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une Hantenr suffisante compte lenu de 18 hauteur des bâtiments environnants, afin do favoriser la dispersion des gaz rojelés et au minimum à L mêtre au-dcssos du Faitage. 

l'a forme du conduit d'évacuation, notamment dans In partie la plus proche du débouché à Palmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum lasconsion et Ja dispersion des gaz de combustion dans l'atmosphère, l’atitisalion de chapeaux est interdite. 
ARTICLE 10.26. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitent Hont à la disposition de l'inspection des installtions classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisés conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées, 

Les équipements métalliques sont mis à a terre conformément aux règlements et aux normes applicables 

  

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produise pas, lors d'un incendie, de gouttes cuflammées. 

Le chauffage de f'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique on autre système présentant un deuré de sécurité équivalent. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, permettent d'interrompre eu cas de besain F'alimentation électrique de l'installation, à l'exccption de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive, 
ARTICLE 102,7, ISSUFS 

  

Les installations doivent être aménagées pour pormeltre une évacuation rapide des personnes présentes dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit ofiir des moyens de retraite en nombre sulisant. Les portes vers l'exlérieur et pouvoir être manœuvrées de intérieur en toutes circonstances, L'accès aux     
CHAPITRE 10.3 REGLES 

ARTICLE 103,1, AEIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

  

D'EXPLOITATION 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de faite, notamment dans des espaces confinés. es canalisations sont étanches et résistent à f’action physique et chimique des produils qu'elles transportent, Notamment, elles sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les produits soufrés, an protégés contre cette corrosion. lilles sont convenablement cntrelenues et font Pobjct d'examens périodiques appropriés pennetlant de s'assurer de leur bon état. Blles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

  

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'inteompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

% dans un cndroit accossible mpidement et en {outes circonstances ; 
# à Fextérieur ct en avai du poste de fivraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, mafnienu en bon état de fonctionnement el comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérago des positions ouverte ct fermée, 

La coupure de l'alimentation de biagaz sera nssurée per deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur fa conduite d'alimentation en biogaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de déteclion de



inéthane el wi pressostal, Tonte La chaîne de coupure automatique (détection, trnsmission du signa, fermeture de 

Palimentation de gaz) est testée périodiquement. 

La position ouverte ou fennée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'explaiation. 

Pac ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque apparcif de combustion au plus près do celui-ci. 

Lorsque plusieurs appareils de combustion sont instllés dans un même cal, le dispositif de coupure associé à 

chaque appareil est à double sectionnement. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notannnent en cas de Iravaux, s'effectuent sclon un cahier des 

charges précis, défini par l'exploitant, Les obturateurs à opereule, non manceuvrables sans fuite possible vers 

l'atmosphère, sont interdits à Pintériur des bâtiments. 

1} Vanno automatique : cette vanne assure la fenmetwre de l'alimentation en biogez lorsqu'une fiite de cû ERz 

est détectéo par um capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en biogaz. Son niveau de fiabilité est 

mésimu, compte tenu dos normes on vigueur rolatives à ce matériel. 

23. Capteur de détection do méthane : une redondance est assurée par la présonce d'an moins deux capteurs, 

3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans fn tuyauterie. Son seuil doit être 
aussi élevé que possible, compfe {en des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 10.32. CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Los appareils de combustion sont équipés de dispositifs pennettant, d’une par, do couler leur bon 

fonclionnement ct, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en Sécurité l'appareil comeerné ef, au besoin, 

Finstallation. 

Les appareils de combustion sous chaudière comportent un dispositif de contrôle de is flamme Le défaut de son 

fonctionnement doit entrafaor la mise on sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 10.3.2.1. Détection de ga - détection d'incendie 

Chaque partie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 10. 4-3, en raison des conséquences d'u 

sinistre susceptible de se produire, déspuse d'un dispositif de détection de méthane et d'un détecteur de finmées 

L'exploitant dresse la le de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir teur efficacité dans le temps. 

Los dispositifs de détection déclenchent, selon une procédure prébtablie, une alume en cas de dépassement des 

sens de danger. Ce dispositif coupe l'anivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à l'exception 

de Palimenttion des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 

Patimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que celle manveuvre puisse provoquer d'arc 

où d'étineelle pouvant déclencher une explosion. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à Ja mise en sécurité de toute instaliation suscoptibie 

d'être on contact avec l'almosphère explosive, sauf les matériels el équipements dont le fonctionnement pourrait 

être mintene conformément aux dispositions prévuos à Particle 10.2.6. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 10.33, EXPLOITAFION - ENTRETIEN 

Article 10.3.3.1. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et 1? conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Cos consignes, portées à la 

connaissance du personnel, prévoient notament : 

D les modes opératoires ; 
> fa fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de raitement des pollutions et nuisances générées ;



> es instructions de mainlenmce et de nettoyage, ln pi 
nécessuires avant de réaliser ces travaux ; 

  

iodicité de ces opérations ct les consignetions 

> lcs conditions de stockage des produits ; 
PI équence do contrôles de l'étanchéité et de Pallachement des réservoi 

rétention ; 

  

et de vérification des dispositifs de 

Ÿ les modalités d'entretien, de contrôle et d’uiit 
sécurité. 

  

“ des équipements de réguiation et des dispositifs de 

Article 10.3.3,2, Enfretien ei travaux 
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisalion et de sécurité, Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devrn faire l'objet d’une vérification annmefle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service, 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible do s'accompagner d’un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après unc purge complète de la tuyauterie concernée. À Pissue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci, Cette vérification se fera sur Ia base de documents prédéfinis el de procédures écrites. Ces vérifications et fours résultats sont consignés par écrit. 
Pour des rmisons liécs à In néccssité d’expioïtation, ce type d’intcrvention pourra être effectué on dérogation au présent alinéa, sous résorve de l'accord préalable de l'inspection des installations classés. 
Les soudeurs dovront avoir une ailestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra êlre délivrée par un organisme extérieur à Pentreprise et compétent aux dispositions de l'anêté du 16 jutllet 1980 rolatif à l'attribution de Pattestation d'aptitude concernant Les installations de gaz situées à l’intériour des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances, 

  

Article 10.3.3,8. Condnite des instullations 
Les installafions doivent être exploités sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. H vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs do séanité et assure de la bonne alimentation en combustible des apparciks de combustion. 
Par dérogation aux dispasitions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

+ pour fes générateurs de vapeur où d'eau surchauffe, orsqu'ils répondent aux dispositions de arrêté sinistériet de ler Lévrier 1993 (1O du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence Immainc 
permeneute ainsi que des textes qui viendraient y substituer ou fe modifier : 

= pour Les anires appareils de combustion, si le mvde d'exploitation assure une survellfance permanente de l'installation permeltant au persannel soit d'agir à distance sur les parumètres de fonctionnement des appareils ef de les mettre en séciuité en cas d'anomalics où de défuts, soil de L'informer de ces demiers 
afin qu'il intervicnne directement aur le site. 

      

L'exploitant consigne par écrit les procédares de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctlonnenent ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du ban fonctiomement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de 14 période de fonctionnement de l'installation, 

  

En eus d'anomalie(s) provoquant l'arrêt do l'installation, celle-ci doit &tre protégée contre (out dévenonillage intempestif. Toute remise en ronte automatique est alors interdite, Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination du (des) défant(s) par du personnol d'exploitation, au besoin après intervention sur Le site. 
CITAPITRE 10.4 RISQUES 

LOCALISATION DES RISQUES 

  

ARTICLE 10. 

  

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties do l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quaniitalives des matières mises en ocuvre, stockées, ulilisées où produites, sont susceptibles d’être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences, dirceles vu indirectes, sur Les intérêts mentionnés à Particle 
1, 511-1 du code de l'environnement 
L'exploitant dispose d'un plan général dos aleliers et des stockages indiquant ces risques,



ARTICLE 104.2. MOYENS DE LUFLE CONTRE L'INCENDIE 

Les locaux visés au premier alinéa de Particle 10.2.31 sont équipés de moyens de futte conire l'incendie appropriés 
aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

> d'au moins un extincleur de classe 55B par appareil de combustion, répartis à l'intérieur des locaux, sur Les 
aires extérieures et dans fes fieux présentant des risques spécifiques, à proximilé dcs dégagements, bien 
visibles el facilement accessibles. Ils sont accompagnés d’une mention : & Ne pas uliser sur flamme gaz. ». 
ILes agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avce les matières présentes 
dans les Iocan ; 

> d'un moyen permettant d'alerter Les services d'incendie et de secours ; 
> de plans des locaux facititant l'intervention des services d'incendie ef de secours, avec uno description des 

dangers pour chaque local ; 
> d'un système de déleetion automatique d'incendt 

    

Le personnel ost formé à la mise en oeuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

ARTICLE 10.43. MATERIELS UTHLISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation visés à l'article 10,4. et recensées « atmosphères cxplosibles », les installations 

électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques son conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Elles sont réduites à ce qui cst strictement nécessaire aux bosoins de L'exploitation et sont entièrement constituées 

de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans jes parties de l'installation où des atmasphères cxplosives pouvent apparaître de manière 
épisodique avec une faible fréquence et ne courto durée, les installations dicctriques peuvent être constituées de 8 
matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc, ni étincclle, ni surface 
chaude susceptible de provoquer unie explosion. 

  

  

   

Les matériels électriques visés dans ce présent article doivent êtrc installés conformément à l'arrêté du 19 décembre 

1988 relatif aux conditions d'installation des matériels éicotriques sur los emplaccmonts présentant des risques 
d'explosion. 

  

Les canalisations électriques ne sont pas use cause pussible d'inflammelion et sal convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présenls dans la partie de 
L'installation en cause 

ARTICLE 144, INTERDICTION DES FEUX 

Dans les parties de l'installation, visées à Particle 104.1, présentant des risques d'inccndie ou d'explosion et en 
dehors des apparcils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour lt 
réahisation de travaux ayant fait Pobjot d'un « permis de feu ». Cote interdiction st affichée on caracières 

apparents en limite de zone. 

  

ARFICLE 10.45, « PERMIS D'INTERVENTION » - « PERMIS DE FEU » DANS LES PARIES DF 
L'INSTALLATION VISEES L'ARTICLE 104.1 

Dans Jes parties de l'installation visées à Particle 1041, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une mgmentation des risques (emploi d'une Mamme ou d’une source chaude, purge des circuits. 16 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventucllement d’un « permis de fon » 
et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis ct visés 
par Pexploitant, où par la personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque Les travaux sont eflbetués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » ct éventuellement le « permis de feu » ef La consigne particulière 
relative à le sécurité de l'instatfation sont cosignés par l'exploitant el lontreprise extérioure, ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
Après la fin des fravaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
exploitant ou son représentant.



ARTICLE 104. 

  

. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour el portécs à la connaissance de personnel dans les licux fréquentés parle personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

> Pimerdiction d'apporter du fou sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à l'article 10.41 « incendie » ct «atmosphières explosives » : l'obligation du « permis d'intervention » où du « permis de feu » pour les partics de l'installation visées à l'autiole 10.41 ; 
les procédures d'arrêt d'urgence cl de mise en sécurité de l'installation : les mesures à prendre en cas de foie sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues dans le présent arrêté, les conditions de conservation et de stockage dos produits, notamment les précautions à prendre pour Pemploi et le slockage de produits incompatibles ; 
Les moyens d'extinction à viliser en cas d'incendie : 
la procédure d'alerte, avec les muméros de téléphone du responsable d'intervention de L'établissement, des services d'incendie et de secours, le, : 
los modalités de miso en œuvro des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au présent anêté; 
l'obligation d’infonner l'inspection des installations classées on cas d'accident. 
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CHAPITRE 16,5 TITRE Hi : PREVENTION DE LA POLLUTION AT MOSPHERIQUE 
ARTICLE 16.51. AIR - ODEURS 

Article F0.S.L.1, Ceptage et épuration des rejets à l'atmosphère 
125 installations suscoptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs permettant de coliccter et canaliser, aulant que possible, les émissions. Co dispositif, après épuration des gaz collectés en fant quo de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles, confonmes aux dispositions de Ja norme NF X 44-052, aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habilés on occupés par des tiers ct des bouches d'aspiration d'air fais et no doit pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapemx chinois... Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que passible, 
La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation explicite de l'inspection des installetiuns classées, Llle no peut être autorisée aux seules fins de respecter es valeurs limites exprimées en concentration. 

      

Article 70,5.1.2. Valeurs Bmites et conditions de rejet 
10.6.1.2.# Conditions de rejot 

Les cents gazeux respectent Les valeurs limites définies ci-après, exprinées dans les conditions normalisée de lempéreture (273 Kelvins) el de pression (101.3 Kilapascals) après déduction de la vapour d’eau (gaz sec} el mesurées selon les méthodes définies au point 10.5.13. 

Les valeurs files d'émission exprimées on concentration se rapportent à ne quantité d’efflucnts gazeux n'ayant pas subi de dilution autre que celle éventuellement nécessitée par les procédés utilisés. Pour Les métaux, les valeurs lies s'appliquent à la masse totale d'une substance émise, y compris Ia part sous forme de gaz où de vapeur contenue dans Les effluents gazeux. 
105.522 Combustibles utifsés 

   

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier d'autorisation et aux caractéristiques préconisées par fe constructeur des appareils de combustion. 

1e combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chanbre de combustion. 

10.5.1.23 Hauteur des cheminées 

   gaz de combustion soient colieetés et évacués par un nombre aussi que possible de cheminées, qui débouchent à une héutear permettant un bonne dispersion des polluants.



Si, comple tenu des facteurs Lechniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de combustion 

sont on pourraient être réjeés par une cheminée commune, es appareils do combustion ainsi regroupés constituent 

un ensemble dont a puissance, est la somme des puissances mmitares des apporeïis qni le composent. Cette 

puissance est celle retenue dans fes tableaux ci-après pour déterminer Je hauteur hp de 1e cheminée (différence entre 

Paltitude du débouché à Fair libro et Paititude moyenne au sut à l'endroit considéré exprimée en mêtres) associée à 

ces appareils. 

      

Si plosieus cheminées sont regroupées dons Le même conduit, la hauteur de ce dernier sore déterminée 6n se 

référant au combustible donnant Ja hauteur de cheminée fa plus élevée. 

  

Les hauteurs indiquées entre parenthèses comespondent aux hauteurs minimales des cheminées associées aux 

instellations implantées dans les agglomérations el 7ones mentionnées à l'aricie L. 222.4 du code de 

Penvironnement. 

La hauteur de Ia on des cheminées est fixée à 51m. 

La vitesse d'éjotion des gaz de combustion en marche nominale doit être au mofns égale à 25 ms si la pu 

de l'installation es supérieure à 2 MWih, et à LS m/s $ 

40.51.24 Valeurs innites d'émission 

  

   

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites d'émission figurant dans le tableau ci-après : 

Les liiles de rejet en concentration sont exprimées cn miligrammes par mèñre cube (mg/S) sur gez see, fa teneur 

en oxygène étant ramené à 5 % en volume pour les moteurs, LS % en volume torsqu'il s'agit de turbines e à 3 9% 

dans tou Les autres ens. Iles s'appliquent à Ja mesure des ga, vésicales et particules, le cas échéant. 

LLes valeurs limites doivent être rospeotées dans les conditions de marclie des instaltations à pleine charge. 

  

  

  

  

  

  

  

  

      
    

mg a 3% 40 | 

Panssigre 5 x 

Monoxyde de enrhone 25ù 
Osyde de soulre (exprimé en dioxyde de soulre) 16 
Oxyde d'azote, 15Ù il 

| Chlorure d'hydrogäne et autres composés inorganiques 1 du ehiore {exprimé en 10 

HiCn | 

| iluor et composé inorganique du fluor (exprimé en IF) 5 | 

Composé organique votstifs non méthanique (en carbone total de la concentration 56 
globale de l’ensemble des composés) 
Tormnaldéhyde (lu valeur se rapporte à Ia somme massique si le flux horaire maximal a 
de l’ensemble de l'installation) 
Ammoniac 2 
  

105425 Odeurs 

outes Les dispositions nécessaires sont prises pour Emiter Les odours provenant de l'installation. 

En partienlier, es installations de stockage, de manfpufation ct de transport des combustibles ct des produits 

susceptibles d'être à l'arigine d'émissions d'odours sont canafiséos ou aménagées dans des Locaux confinés et, si 

besoin, ventilés. Les cflluents gazeux canalisés odorants sont, le cas échéant, récupérés et acheminés vers ue 

installation d'épuration des paz. 

Article 18,5.1.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

408.184 Cas général 

  

L'exploitant met en plece un programme de survoiflance dos émissions des polluants visés au point 10,5824, lui 

perneitant d'intervenir dés que les limites d'émissions sont ou risquent d’être dépassées.



Une mesure du débit rejeté ct de la concentration des polluants visés au point 10.51.24 est effectuée, soton les 
méthodes normalisées en vigueur, au moins fous les trois ans, Foulefüis, les polluants qui ne sont pas susceptibles 
d’être émis par l'instatlation ne font pas l’objet de mesures périodiques. 

Dans co cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des fnstallations classées {es éléments techniques 
permettant d'atfesler Pabsence de ces produils dans Pinstallation,    

Les mesures sonf effèchiées par un orgmisme agréé par le ministre chargé de l'environnement, quand il existe. En 
l'absence d'organisme agréé, les mesures ofaclomériques sont offoctuées selon la norme NF EN 13725 par un 
laboratoire Indépendant et compétent ayant mis en place un système d'assurance qualité et travaillant en réseau, 
comme les laboratoires accrédités par le Comité fançais d’aceréditation (COFRAC) on par touf autre organisme 
d'accréditation signataire de l'accord de reconnaissance multilatéral établi dans le cudre de {a coordination 
europécune des organismes d'accréditation (Fropean Coaperation for Accreditation où « A »}. Cet organisme 
pourra utitiser des méthodes simplifiées 

  

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme parliculaire ou vésiculaire, les 
conditions d'échantiflonnage isocinétique décrites par la norme NF X 44-052 son respectées. 

Ces mesures sont effectués sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

Le premier contrôle cst effeutué six mois au plus fard après le mise en service de l'installation. 

Les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 
10.51.32 Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de installation sc foront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctiomement ne présentant prs d’inconvénient pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des ga de combustion ct, le cas échéant, sur los appareils de filtration et 
d'épuration. 
10.54.43 Équipement 

L'installation el Les appareils de combustion qui fa composent doivent être équipés des appareils de réglage des 
feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire fa pollution atmosphérique, 
105484 Livrot de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des instatlations de combustion comportant des chaudières 
sont portés sur le Hivrot do chaufferie. 

  

TITRE 1f RECHERCHE DE SUBSTANCES DANGEREUSES 
  

CHAPITRE 11,1 DISPOSITIONS GENERALES 
Les modalités du présent titre, qui vise À fixer les modaïités do surveillance des rojots de substances dangereuses 
dans {eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 
En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêlé prévoit pour j'exploitent Ia fouiture d'études 
technico-économiques présentant ies possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines substances 
dangereuses dans l'eau. 

    

CTIAPITRE 142 PRESCRIPTIONS FECHNIQUÉS APPLICABLES AUX 
OPERATIONS DE PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES 

Les préfbvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de L'anmexe 
5 du présent arrêté,



Lour l'analyse de ves substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse acerédité selon le norme 
NREN ISOICET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser.    

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le faborataire qu'il aura choisi, 
avant le débat des opérations de prélèvement et de mesures afin do s'assurer que ce prestataire remplit bien les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 
1. Justificati®e d'accréditation sur les opérations de prélèvements ct d'analyse de substances dans Îa matrice 

«eaux résiduaires » comprenant & minima : 
2. Numéro d'accréditation 
b.… Jstrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejeis industriels ; 

2. Tableau des performances el d'assurance qualité précisant les limiles de quantifiontion pour l'analyse dos 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de annexe 2 du présent arrêté. 

3. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions do l'annexe S du présent arrêté, , conforme 
au modète figurant à l'annexe à du présent arrêté. 

  

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélévement des échantillons, celui-ci doit fouruir à 
L'inspoction avant Le début des opérations de prélèvement el de mesures prévues à l'article 11-1-3 du présent arrêté, 
les procédures qui aura établies démontrant lu fabilité et la reproduetibilité de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit. 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe $ el préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de suveillance des rejets agueux imposées à l'industriel par le présent arrêté préfectoral à son article 

9.2.2 sur des substances visées aux antioles 12-1-3 et 12-1-4 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines 

mesures visées nux articles 10-1-3 ot 10-1-4, sous réserve du respect des conditions suivantes 

> ln fréquence de mesures imposée respectivement aux auicles 12-1-3 et 12-1-4 est respectée 

> los modalités de prélèvement ot d'analyses pour les mesures do surveillance réalisées répondent aux 

exigences de l'annexe 5, notamment sur les timites de quantification. 

CHAPITRE 41.3 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

ARTICLE 113.1. Première phase d'étude des rejets de substances 

  

angereuses : surveillane initiale 

L'exphoitnt met en œuvre sous 6 mois à compter du début de Pactivité de l'installation de traitement des effluents, le 

programme de surveillance au(x) point(e) de rejet des effluents indusuicis de l'établissement dans Les conditions 
suivantes : 

= iste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent anrêlé ; 

= péricdieité : L mesure par mois pondant 6 mois 

= durée de chnque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d'une substance figurant en italique (merguée par *) à Fanexe | si 
celle substance n’a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées daus les conditions techniques 

décrites dans l'annexe 5, 

ARTICLE 113.2, RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVRILLANCR INITIALF 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après le début de l'activité de l'installation d'épuration ut 

rapport de synthèse de la surveillance initiale devant conprendn 

  

Un tabioen récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon 'aunexe 4 du présent arrêté. Co tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tublean 
comprend également Îes concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de 
mesures, ainsi que les flux minimal, maximal ef moyen ct les limites de quantification pour chaque mesure: 

Pensemble des rapports d'analyses réeliséos en application du présent anêlé ;



dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des éléments permeltant d'aétester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement ct de mosure de débit ; 
   

“des commentaires of explications sur les résultats obtenns ct leurs éventuciles variations, en éveluant les origines possibles des substances rojetées, notamment au regard des activités industrielles exercées ot des produits ufilisés; 
‘es propositions dfiment argamentées, lo cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la surveillance pour Certaines substances, cn référence aux dispositions de l'article 12-3-3, 

‘ds propositions dûment argrimentées, le eas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de mesures autre que trimestriel pour 14 poursuite de Ja survoillance : 
"es échéant, les résitals de mesures de qualité des em d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souterraine ou sdduction d'ean potabte). 

L'exploitant devra préciser li valeur da débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale {OMNAS) de lu masse d'eau dans iquelle a fic le rejet. 1 pouira se baser notamment sur Ia valeur du QMNAS de 1x station la Ph proche qu'il rouvora sur Jo sie itemet de La barque HIYDRO (htpurw-hyGroLennftace fr} à laquelle un Soeficient mulfplicateur qui est le rapport de la taille du bassin versant au point de rejet sur I taille Qu bassin versant à Ia station devra être appliqué ou bien, un frcteur conrectif sy d’une modélisalion, 

  

ARTICLE 11:33, CONDITIONS A SATISFAIRE POUR ABANDONNER LA SURVEILLANCE D'UNE SUBSTANCE ALZISSUE DE LA SURVEILLANCE INTTIALF, 

Iéexploïant poura nolmment supprimer la suveillance des substances présentes dans 1e rejet des eaux industrefles qui répondront à au moins l'une des Irois conditions suivantes (Ie troisième condition n'étant remplie due si Les deux critères 3.1 oi 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

   

  

1. H esé clairement établi que ce sont les caux amont qui sont responsables de a présence de la substance aus les rejets de Pétablissement ; 
2. Foutes les concentrations mesurées pour Ia substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, ef reprise dans le tableau de Fanmese ? ï 
3 3.1 Toules les concentrations mesntées pour la substance sont inférieures à FOXNQE (norme de qualité snviromnementale ou, 1*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fée dans la ciroulaire D£/DPTR du 7 mai 2007) ; 

17.32 Tous les flux calculés pour ta substane sont inférieurs à 10%6 du flux théorique admissible par le iieu récepteur (le flux admissible étant Le produit du débit mensuel d'étage de fréquence quinquamale Sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent). 
Au jour de publication du présent aurêté, lee NOR sont définies par le directive 2008/105/CE et reprises dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 ot les NQEp sont définies par la circulaire DR/DPPR 2007/23, 

CHAPITRE 11,4 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

ARTICLE 1141. SECONDE PHASE D'ETUDEDES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES ; SURVEILLANCE PERENNE 
Mexploitant mel ex œuvre sous 12 mois à compter Le début de l'activité de l'instaflaion de traitement des <luents, le programme de surveillance pérenne dans Jes conditions suivantes : LE des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent aerêlé, dont la Surveillance est rcfenn sur la base du rapport de synthèse établi à lissue de la surveillance initiale en référence aux aticles12.3.2, ct E2.3.3, du présent arrété ; 

= périodicité : £ mesure par trimestre; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation, 

  

   

Au coins de cette suveilitnee pérenne, l’inspection des installations classées pout demander pur écrit à t'exptoitant



adapter si besoin, en termes de substances on do périodicité, ce programme de survoillance, au vu du rapport établi 

en application de l'article 12.3.2. du présent arrêté ct d'éléments complémentaires d'information connuos concernant 

notamment fétal de la masse d'eun à hiquelle Je rejet est associé. 

D'autres substances pourront également être supprimées sur La base des mêmes critères que ceux définis à l'article 

16.3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de P'exploitant. 

ARTIGLE 14.4.2. ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

L'exploitant fournira au Préfet sons 18 muis à compter ls début de Pactvité de Vinstallation de (rsîtement des 

Er ane étude technico-économique, accompaguée d’un échéancier de réaistion povas s'échelonner 

Fasquren 2021 répondant aux objectif suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance 

prescrite à l'article 3 du présent anêté : 

3. Pour les substances dangereuses priontsies figurant aux annexes 9, et 10 ts in directive 2000/60/CR : 

assis de réduction à Véchéeneo 2015 et de-suppression à léchéatee 2021 (028 peur anüracène ct 

cndosulfan) :; 

    

2. Pour es substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CT : possibilités de 

réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 
  

3. Poules substances pertinentes figurant à la Jiste 2 de l'annexe L de Ja directive 2006/H1/CE du 15/02/06, 

losgelles sont émises avec un flux supérieur à 20% du fix admissible dans le mifieu : possibilités de 

réduction à l'échéance 201 et éventuellement 202E         

  

4. Pour les substances perfinentes figurant à la Histo 2 de Fannexe 1 de În directive 2006/LJ/CE du 15/02/06, 

émises avec un flux inférieur à 20% qu flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 

environnementale n’est pas respectée : possibilit à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

  

    

Cette étude devra motte en exorgue les substances dangereuses dont ia présence dans Les vojets doit conduire à les 

supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur 5 éléments 

suivants : 
Jes résultats de Ia surveillance prescrite 

2 rjdorcifontion des produits, des procédés, des opérations oo des praigues à Torigine 45 Fémission des 

substances dangereuses au sein de l'établissement; 

= un ét des porspentives d'évolution de Fnctivité (praoédé, niveau de praduetion … pouvait fmpacier dans le 

Lemps qualtativement on quantitivement le rejet de substances dangereuses à 

. qu défiuition des actions permettant de réduire on de supprimer l'usage ou le rejet de eos substances, Sur ce 

point, l'exploitant devra fi apparait explicitement es mesures conçernant Ia où les substances dangereuses 

Dricrtires et celles liées aux autres substances, Les actions Misc en mure ellou envisagées devront répondre aux 

eu vs à vs du ten, notamment par ne comparison, pour chaque substitut concemée, des flux rejotés ot des 

D meibles dans le milice. Ce plan d'ations ser assorti d'un proposition d'échéanoier de réalisation. 

poux chaeune des substances pour fesquelles l'exploitant propose des possibfiés de réduction on do suppression, 

Ps devra faite apparsire dans l'étude susvisée l'estimation chifrée pour chue subie concemée, du rejet 

Cité par rapport au rejet mel moyen de l'instlltion (en valeur absolue en kan el on valeur rotative en %).   

ARTICLE 144,3. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

L'exploitant doit four daus a délai de 48 mois (4 ans 1e début de activite de l'installation de traitement des 

Cuers un rappout de syndhèse do In surveillance péroine su ie même modèle que celui prév à l'issue de Ia 

Surveillance initiale et défini à l'article 10.3.2 du présent mrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à propaser ln nrture du programme de surveillance à poursuivre 

Scion Le dispositions de Fauticle 12.3. et on function des conclusions de l'étude technico-économique visée 

au point 42. lorsqu'une telle étude aura été réalisée.



ARTIGLE 114,4, ACTUALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PERENNE 

l'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ane) le programme de surveillance au(x) poini(s) de rejet des effinonts Industricls de établissement dons les conditions suivantes : 
= Histo des substances dangereuses : subelances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont fa siveillance est retene sur le base du rapport de synthèse établi en référence aux autcles 104.3. et 10-3.3. du présent anêté : 

= périodici 

  

L'mesuro par trimestre ; 
durée de chaque prélèvemient : 24 heures représentatives du fonctionnement de Pinstallation. 

  

En ons d'évolution dims les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de l'énision dns les rejets de nouvelles substances dangereuses ay sein de léteblissement, l'exploitant est ter d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à [a vérification du respoel des dispositions définies à Faticle 10-3.3. Ii on infornera l'inspection des installations elassées, 

  

ARTICLE 11,45. RAPPORTAGE DE L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 

Article 11.4.6,1. Déclaration des données relatives à la survelllance des rejets aqueux 

  

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 10.3.1, 104.1 et 10.44 susvisés sont saisis sur le site de t6lédéctaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque coiui-ci sora rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont iransmis mensuellement à l'inspection des installations classéos par voie électronique avant Ia fin du mois N+-L. 

  

ce site n’est pas accessible an moment de la déclaration, exploitant devra déclarer ses résultats sur le site mis en Place par FINERIS à cet effel {http:hrsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes conditions. 

  

Si l'exploitant n'utilise pas a transmission électronique via le site de télédéclarntion susvisé, il est tenu d'informer l'inspection des installations chassés ct dans ce cas de Iui transmettre mensuellement par écrit avant le 15 du muk NE un rapport de synthise relatif aux résultats des mesures et æmalsses du mois N imposées aux articles 12.3.3 ct 1243 

   

  

Article 11.4.6,2. Décleration annuelle des émissions polluantes 

  

Les substances fnisant l'objet de la survcillmce pérenne décrite à J'aticle 12-14 due présent arrêté doivent faire l'objet d'une décimation annuelle confonnément aux dispositions de Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre cl À In déchuntion annuelle des émissions polluantes el des déchots. Ces décluations peuvent re établies à partir des mesures de surveillance prévues an chapitre 12.3 pout Les émissions de substances dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus précise validéo par les services de l'inspection, notamment dans lo cas d'émissions dans Le sol pour les boues pradtites par l'installation faisant J'objet d'un plan d'épandage, 

  

  

FITRE 12 DELEAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION : 

CIFAPITRE 12,1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent aurêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 pout être déféré anprès du Tribunal administratif de Grenoble: 

  

1° par Les tiers, personnes physiques ou moraies, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de linstaliation présente pour les intérêts mentionnés aux ailes L. 21 1-4 et 1, $H1-1 dans un délai un an & compter de Ia publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans ua délai de deux mois à compter de Ja date à faquele Ia décision leur à été notifiée. 

 



Toutefois, si 1e mise en service de P’installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou Faffichage de 

des décisions, Le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expination d’une pétode do sis mois après cette mise 

en service. 

  

Les Gers qui n'ont aequis on pris à bai des immenes où went élevé des consiructions dans Ie voisinage d'une 

installation classée quo postérieurement à l'affichage ou à 1e publication de l'arrêté autorisant Fouvirute de cette 

instalation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à délérer dit arrété à la juridiction 

administrative, 

CHAPITRE 12.2 PUBLICITE 
Je présent arrêté est notifié au pétitionnaire. 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de Penvironnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à ja disposition de toute 

personne intéressée, sera affiché en mairie d'Albertvifle pendant une durée minimem d’un mois. Le même extrait 

st publié sur Lo ste interet des services de Plat pour une durée identique. 

    

Le maire d'Aibertvifle fera connaître par procès verbal, adressé à 1e préfecture de La Savoie DDCSPP de la Savoie - 

Guichet Unique 321 chemin des Moutins 73 000 Chambéry- l'accomplissement de este formalité. 

Le même extrait sora alfiché en permanence, de façon visible, sur fe site de loxploittion à la diligence de l’Union 

des Producteurs de Beaufort 

Une copie dudit anêté sera également adressée à chaque consoil municipal consulté. 

“Un avis au publie sera inséré par Les soïns de ln préfecture ef aux fais de F'Uniont des Producteurs de Beaufort dans 

deux journaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 12.3 EXECUTION 

Le Scer 

  

âre général de fa préfecture de la Savnis, le Sous-préfet de l'arrondissement &'Albertvitle, Le Directeur 

régional de l'environnement, de l'aménagement ét du togement le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale 

Re de Protcction des Popaltions et l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement 

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de f'exéeution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire 

d'Albertrille. 

Chambéry, te 4 6 FEV, 2083 

Le Préfet, 

pour Lo pestet sifpnt séésstinn 

Le frpiées érah    

 



ANNEXES 

ANNEXE 3 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

ETABLISSEMENT : UNION DES PRODUCTEURS DE BEAUFORT 

A ALBERTVILLE- SAVOIE- 

  

  

    

  

  

  

  

  

    
  

  

  

      

  

        

  

   
  

  

  

  

  

  

  

  

          

ann à Eu15.Paleur à rendre 
re 

Suistance ne ae Beta  nguaor 
3. ONG 

3.14 (soures :amexe |3,1,7 eu pi 
5.2 de la cirenlaire du 
05/012009 

Chorafonme 1 35 
Acide chorcacétique Ÿ 25 58 
“Trichloroéthylène o5 [3 = 
Fétrachiorure de carbone * 5 120 
Fuoranthène # ou 1 : 
Naphtslène * 05 A 
Nonÿlphénois * oi "| 
NPLOE * oi 
NP2OE # (ES î 
Octyiphénos * m4 
OOE* oi | / |onoe= Œ | _ Giassa 

Giasso 2= 0.8 
Cadinium et sos composés! * 2 Casse 3 = 09 

Classe 4 = 15 
2 Casse 5 = 25 

Chrome et ses composés 1369 4 5 Foncier du brut de 
Cuivre et sos composés 1392 4 5 Fri di Brut de 

Mercure et 585 composés Tue DS | os 
HNickeÏ et ses composés 1306 10 200 | 
Plomb et ses composés * 8 5 27 
Zine et ses composés 1383 4 20 Fonéon Et de 
rrébutyiétetn cation * =» NN ox [où 
Dibutyiétain cation * x 4 D 2 | 
Moncbutylétain cation * 2542 4 0,02       

1 Pour e Cedmium st ses composée, os valeurs rélemuos pour les NGE varient en fonction de la dureté de l'eau elle que défile suivant ls cinq classes suivantes : clesse 1 : <40 mg CaCOM, casse 2 : 40 à <60 ing CaCOGR, classe 4 : 50 à <100 mg CaGO3!, casse 4 : 100 à <200 mg CaCOAÏ et classe Fi :>200 my CaCOM





ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance quallté à renseigner 
par le taboratoire et à restituer à l'exploitant 

{documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http:/rsde.iners.frf) 
  

Substance lQenugr | ane 
Famile Substances Code SANDRE accrédités oui Ghienue sur cata lur 

Una matrice eaux réslduaires | eau résläuetre)| Mere        

     

INonyiphénois 
INPIOE 
INP20E 
(Octyiphénols 
(GP10E 

Alkyibhénols 
  

  

    

  

  

  

  

  
  

fop20e Foi 
2 chorcanfine oi 
13 chiorcaniine 1 gx 

Anilines (A chloroanine a 
H-chloro-2 nioanfine a 
(3,4 dichloroanäine 7 Gi 
Chroslcanes Cr Gin 

IBiphényie 0,05 
Autres [Epiciorhyatine œ5 
    Irhbutyhghosphete + 

Ace chorozcétique 25 
(Tétrabromodighényléther 
BDE 47 
(Pentabromediphényléther 
(0e 59) 

    

    

  

La quantité de | 
MES à prétever | 

    
  

              

            
    

    

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

BPentabromociphéaytéther pour Farshyse 
KBDE 106) devra 

gore  [Hobromodinényiéiher ET î permettre 
BE 154 d'atteindre une 

Hecbommenene | + EQ dns l'eau 
BDE 153 de 0,0Sug/ 

Heptabromodiphénytétier 7 pour chaque BE 183 BDE. 
(Pécabromodiphényiéther [TT 

LBDE 209) 
IBenrène UX 
[Ethylbenzène : 1 
sopropyiberzène î Hi 
fToiêne 2 
(xylènes Eorime on} — 2 
lxachiorobenzène 

Pentachiorobenzène 
L,2,3 tchlorobenxène E 
H,2,4 tichforabenzène [ 1 | 
[3,5 tichiofobenzène © ä 
(Chiorobenzène a 
1,2 dichlorobenzts | 1 
    

H,3 dichiorobenzène ” 
      
              2 
LA dichiorobenaène 66 ns L a 
E,2,415 tétrachiorcbenzène 1631 2,05 
H-choro-2-hrobenrène 146 

  

    
 





  

    

LQ à atteindre Stan | Le enusit aug 
Aceréaitée* out {| (obtenue sur Famille Substances Code SANDRE Cobteaue sur non sur matrice | une nrabrice | (nier 
eaux réslduatres eau résidutre)| Pete) 

    

  

    

    

   

    

    

     

  

  

  

  

  

  
  

  

  

Dibutylétain cation IL = T 0,02 
Monobuiyiétain cation" [772542 È Dr 
[Mphényiételn cation 6872 0,02 

IPCB 28 129 or 
PCs H241 © 2,51 
IPCB 101 LT 2e moi 

PB [PIS 1343 doi 
IFCH 138 1244 
PB 158 14S 
PCS 180 
    (Tniuralne 

IAlachiore 
(Bbozne 
Ichlorfenvinghos 

fehtorgyrios = 
Diuron 
faipha Endosuifen 
loéte Endosuifan 
IHexachlorocyclohexane 
gamma isomère, Lindgne 
sopraturon D 208 ‘Lu 

  

    

  

  

Pesticides 

  

  

                Ge ns vs 
Demande Chimique en] enranères donne où Cabo) sanoo 

sulvf  jOrgenique Total : 30 
Matières en Suspension 0 LU 2oüô 
  

  

Une absence d'acerécitallun pourra être acceptée pour certaines suhstançes (substances 1rès rarer 
Jamais). 1 s'agit des substences : « Chiaroalcanes CLA-C13, dibhérs 

  

acxréditées par les laboratoires voire 
fterbromés, afephénols et hoxachinrapertaciencs, 

    

leur de LQ dérivée de l'annexe D de in narme ISO/DIS 38857-2
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AnnexéS : 
Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvéments etd'analyses 

  

  

ETnorcduction 
Celle annexe & pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la rénlisati 
prélèvements et d'analyses de substances dnngereuses dans Veau, 
       des opérations de 

Ce document doit être commniqné à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le Inboratoire qu'il choisira. Ce document 
Permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthse de mesures les hounes conditions le réntisntion de 
ceiles 

   

  

2 Prescriptions générales 
Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de Ia mesure des substances dangereuses dans les eaux résliuaires par l'arrêté 

térlel du 29 novembre 2096 portant mndallés d'agrément des Iboratoires elfectuant des analyses dans Le domaine de l'eau el 
des mieux aquatiques su titre du vode ue L'environnement, le Inborntoire d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux 

conditions suivantes : 

  

   

+ tre averbdité sein Is norme NI EN ISO/CI 17025 pour Ia matrice «Faux Résidunites», pour chauue substance à 
Ayser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des Hoeuments listés 

à l'annexe S8 avant Je début des opérations de prélèrement et de mesures afin de justifier qu’it remplit Lien Les 
de Je présente anuexe, Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site Litp:rsdeinoris.fr. 

+ Respecter les limites de quantification Hstées À l'annexe 5.2 pour chacune Ges substances, 

  

    

  

Le prestataire ou l'exploitant poura faire appel à de la sous-taitimee où réaliser lui-même les opérations de 
prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de 
prélèvements lelles que décrites chaprès, en concertation étroite avec Le Inboratoire réalisant fes analyses.     

La sous-trailnce amalytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces 
analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c’est à dire remplir les deux 
conditions visées au paragraphe à ci-dessus. 
Le prestataire rester, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations el s'engagera à 
faire respecter par ses suns-traitnts toutes les obligations de l'annexe tcchnique. 

  Lansgue es epéraions de prélèvement sen difigentdes par prestataire d'analyu, He eut responsable de laure exéeten de l'ansemble le la choû 

  

Larsgue Les epératens de préfésements sont réalisées par l'eplolant ulmuême ou son sous-trtau, Pexplolant este seul responsable de l'enfetion des 
presations de prélèvements e de ce ft responsable solidaire de fa qualit des résitats d'analyse. 
Le respec du présent cahier des charges et des ecgences demendées ponrront être conrétss par un organisme mandaté par es series 1e V'Et 
L'ensemble des données Lraes devra étre conservé par Le Huboratalre pente au mobs 3 ans. 

3 Opérations de prélèvement 

  

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes on les grldes eu vigueur, ce qui implique à ee 
our Le respect de + 

+ la norme NF EN 180 5667-3 “Qualité de Penn — Echantillanrage - Parti 3 : Lignes directrices pour la conservation et 
a manipulation des échantillons d'en" 

    + le guide FD T 90-8232 «Qualité de l'Eau — Guile de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans 
l'environnement — Prélèvement d'eau résidunire » 

  

Les points essentiels de es référentiels Kerhniques sont détails e-après en ce qui concerne Les cunitions générales de prélèvement, 
Ta mesure de GEL en continu, le prélèvement euntinn sur 24 heures à température contrôle, léchantilomnge et la réalisation de 
Vans de prélèvement, 
3.4 Opérateurs dn prélèvements 
Les opérations de prétévement pouvent être réalisées s 

  

le site par? 
re d'analyse ; 
ant sélectionné par le prestataire d'analyse : 

#2 l'explailant lui-même ou son sus fraftant 

 





® Dans une zone turbulente 
+ À mi-hauieur del colonne d'eau ; À nue san suffisante des pars pou éviter me contamination des échanüions par es dépôts où les bios qui s'y déveioppente 

85 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux 
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte tencur en MES ou en matières flottantes, Un 
Système d’homogénéisation poire être utilisé dans ces as. I] ne devra pas modifier l'échantillon. 

  

% Le conditionnement des échantillons devre êlre réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à enalyser et/ou à Ia norme NF EN ISO 5667-3, 
$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte muintenue à une 

température égale à SC + 3°C, et Giro necompll dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin 
de garantir l'intégrité des échantillons. 

D La tompérate do l'enceinte ou des échantitlons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire ot indiquée dans le rapportage relatif rux analyses, 
3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvemen 
Le Hluno de syst de préfèvement es ins à véiirl'abense de comtamisatin id aux raéitux (fucons, tuyau) aisés ou de contaminati scusée. cie prélésements sureesoif, 1 appatient an préescur de tire en eue les dispositions permetunt de démontrer Pabrence do coutaidatinn, La transusian des résallat vant validation et l'exploitant sc do réputé delleur de Vous des sbslnces rckouvées dan GOn IG, Au leurs correspondantes. fi apparidus dune de coutôle celle ahsenec de eolaminufon avant Gansmésion des réa. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est rocommimdé de suivre les prescriptions suivantes : 

  

“il devin être fait obligatoirement sur ane durée de 3 heures minime, Il pourra être réalisé en laboratoire 
en faisant cirouler de l'eau exempte de micropoliyants dans le système de prélèvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du ban seront suivant 

  

salu du blane < LA ne pas soustrure Le réstats Eu ane dx système de préement des rés de 'efinent 
+ sf eur du banc 2 LO el érienre à P'ncerltde de mesure attachée qu résultat : ne pos sonsteatre Les résulats du bla du système de préèsement des résulte Pagfinent 

5 vue dt Banc > l'inrertinde de mesure aachée au rés : da présence d'une comtamaion et tte, rélèrement et als du sajer const. 

Blanc d'atnosphè: 

Le lobératire devra refare de 

La réalisation d'un lune d'umphère per au Laboratoire d'analpse de s'assarer de ln fiat des résnbuts bts concernant Les composés VOA où Sasuepebles d'être dsperss ns Par 1 pauerafrnrutr ds données explcelives à exploitant. 
5 

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de Pexploitant en cas de suspicion de présence de 
substances volatiles (BTIX, COV, Chlorobonzène, mercure.) sur le site de prélèvement. 
S'il st réalisé, it doit l'être obligaloirement ct systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des eMwents aquoux, 
* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc 

d’atmosphère idontique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de 
Jaisser un flacon d’eau exemple de COV ct de métaux exposé à l'air ambiant à Pendroft où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 
Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analysc ct en aucun cas 
soustraifes des autres. 

4 ANALYSES





+ SÈMES > 250 mg : analyser séparément la phasc aqueuse et la phase articulaire après filtration 
ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les eamposés volatils pour lesquels je iraitcment 
de l'échantiflon brut par ftation est À proscrire. Les composés volatils concemés sont : 
34 dichlorouniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroncétique, Benzène, Ethylbenzène, 
Asopropylbenrène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p} 12,5 tichlorabenzère, 1,24 trichlorobenrène, 1,3,5 
trichlorobenzène, Chlorabenzène, 1,2 dichiorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichiorobenzène, 1 chlore 2 
nürobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenrène, 2 chlorofoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotahiène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de méthylène, Chlorofarme, 
Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 dichloroëthane, 11 dichforoéthylène, 1,2 
dichioroéthylène, hexachforoéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroéthane, 
LL2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroantiine, 4 
chloroaniline et 4 char 2 nitroaniline. 

+ La restitution pour chague effluent chargé (MES 2 250 mg/ } sera la suivante pour L'ensemble des 
substances de P'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans la phase aqueuse, vaieur en py/he 
obtenue dans la phase partienlaire et valeur totale calcutéc en ngfl. 

L'analyse des diphényiéthers polyhromés (PHDE) n'est pas demandée dans Veau, el sert à réaliser selon In norme 1S0 22032 
uniquement sur es MES dès que leur eoncentralion est > à 59 mg/l. LA quantilé 8e MES à prélever pour analyse devra permettre 
d'atteindre une 1.Q équivalente dans Peau de D65 ag/ pour chaque BDE, 
5 TRANSMISSION DES RESULTATS 
L'application informatique GIDAF (Gestion Informatiste des Données d'autosurveltlance fréquente) permelira à ferme la saisie 
directe des informations demendées par l'annexe 8.3 et leur télétransmission à l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de In 
qualité des prestations des laboratoires et du {rallement des données issues de ectte seconde campngne d'analyse des substantes 
dangereuses. L'extension nationale de celte application informatique actuellement testée par certaines DRIRE cst prévue pour le 
courant de l'année 2009. 

  

  

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet until, c'est par le 
RVINERIS par l'exploitant. 

  

is du ste Riépsrsue.Aners.fr que l'annexe à doit Etre transmise 

LLes résultats d'analyses ainsi que les Eléments relatifs au contexte de Je mesure analytique des substances écrits aux annexes? et 5 
devront être auressés mensuellement per exploitant à l'inspeetion par courriei  





     

            

ANNEXE 5.1 : 
INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ROUE RENNES NON MENONSEEMANDRES Het) 
VAIO oo ne pes ue en ee 

pesé 

ET 

Fa deroviante — 

  

Code Sandre du prestataire de prélèvement 
Code exploïtant 

  

mp Hbre permet identifier 
Péchantitlon. 
Référence donnée parle faboratoire 
2 Asservi au débit 
= Propotionnel au tps 
Prélèvement ponctuel 

     
  

Da Date de début 
Format HAMM/A AA 
Darés én Nombre d'heures 
Champ destiné à recevoir la référence à Ia 
norme de prélèvement 

     

  

5] Norabre enr 
_]P'échantitian moyen (valeur par dé 1} 

Rensefgne a date du demie conttête 
métrolosique valide du débitmètre 

None de préllvenents pour constituer 

Oui, Non 
  

    DATE DE PRISE EN CHARGF 
PAR LE LARORATOIR 
HENTIFICA TION 
LARORATUIRE. PRINCIPAL 
ANALYSE 

  

  

Oui, Non 
Date Date d'anivéc eu KÉoroire 

Bora HÉMMIAAAA 
  

Code Sandre Laboraroire 

  TEMPERARURE DIJENNOUNTE, 
ARRTEF AU BAbOBATON        

  Nôinbre décimal 1 chi signifier Tampa Gui °C)     
  

p 59 / 
&





  

  

  Si résutat < lie de étecion on rés 
3 : snisr dans résultat Ia valeur LD vu LO et 
renseigner Le Champ CODE REMANQUIE LH 
L'ANALYSE 
EAU ERUTE: ge 
PHASE AQUEUSE : paf 
MES (PHASE PARTICULAIRE : ei 
Pourune inertie de 13%, la Valeur échangés 
sera 15 

  

  
  

Tinposé Code 0: Anare non faite 
Core 1 : Résultat > imite de quantification 
Code 16 : Résultar < linte de quntfieation 

ET Code 0 : NON CONFIRME (analyse nue) 
Code 1 : CONMIRME (anolve dpliquée, 
confirmation par SM) 
‘Liste des paramèties Fétrauvés die Te Diane di 
système de prélèvement ou d'atmasphère + 
ordre de grandeur. 
LQ élevée (matrice complexe) 

2 Présence Pinterférents ete. 
  

  

      
Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des données. L'absence de 
renseisarements sur les champs obligatoires sera ume entorse à l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le 
cas échéant le paiement de la prestation par Pexploitant,





P6/6 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Demande Chimique en Oxygène 

Norme Français 

    

GLOSSAIRE 

[ Définition 
Arrêté Minisiériel _ 

As Arsene 
CAA Cour Administrative & Appel 
CE Code de l'Environnement u 
CHSCT ___ | Comité di iygiène, do Sécurflé et des Conditions de Travail 
COPERST | Conseil Départemental de l'Environnement et des Kisques Sa 
COT Carbone organique total 

Hydrochiorofinorocnrbures 

Hydrofluerocarbures 

La norme est un document établi par consensus, qui Souwmnit, pour des usages communs et 
répétés, des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités où leurs 
résultats, garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 
Les différents {ypes de documents normatifs frange 
Le statut des documents normatif français est précisé par les indications suivantes : 

= HOM pour les normes homolognécs, 
= EXP pour les normes expérimentales, 
= FD pour les fascicules de documentation, 
= RE pour les documents de référence, | 
= ENR pour les normes enregistrées. 
= GA pour les guides d'application des normes 
= BP pour fes référenticls de bonnes pratiques 
= AC pour les acoords 

      

  

  

  

PDEDND | Plan départemental d'éfimination des déchets non dangercux 
PEDMA [Man d’Elimination des déchets ménagers ct assimilés 

Plan Local d’Urhanisme 
Plan d'Opéralion Interne 
Plan d'Occupation des Sois H 
Plan de protection de Putmosphère 

  

  

  

Plan Particulier d'intervention 
  

  

  

PREDD Phin régional d'élimination des décheis dangereux = 
PREDIS ___|[lian régional d'élimination des déchets industriels spécinux | 

[PRQA Plan régional pour Ia qualité de Pair © 
SAGE Schéma d'aménagement el de gestion des eaux 

Schéma des ce 

  

  Schéma direcieur d'aménagement et de gestion des eaux 
ies    
   Service Interministériel de Défense et de Proicotion Civile 

  

Hndice d’actralisation des prix correspondant à une catégorie de ravaux publics (gros œuvre) 
    
  

_ Zone à Fmorgencc Réglementée 
Unité d’incinération d'ordurcs ménagères .    
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